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Introduction
Nous propo sons une analyse juri lin guis tique multi lingue contras tive
(anglais, fran çais, roumain, portu gais du Brésil) dans le domaine de la
garantie des droits pour les personnes âgées, qui prend en compte
les carac té ris tiques affec tives des discours juri diques et non
juri diques concer nant les systèmes de protec tion mis en place aux
États- Unis, en France, au Brésil et en Roumanie, les deux derniers
étant consi dérés aujourd’hui comme « pays de jeunes » en plein essor
mais qui connaissent un vieillis se ment de leur popu la tion et doivent
inventer des solu tions pour s’adapter à cette réalité démo gra phique
(Antonio de Freitas, 2017 ; Tarnea, 2004). Ce regard compa ratif
inter roge aussi les discours fran co phones et anglo phones agis sant
sur les systèmes juri diques de la Roumanie et du Brésil. Parta geant
une histoire d’influence fran çaise commune dans le domaine du droit
admi nis tratif, civil et inter na tional, ainsi qu’une influence améri caine
gran dis sante dans d’autres branches juri diques comme, par exemple,
le domaine du droit commer cial, le Brésil et la Roumanie suivent leurs
propres cours dans le domaine de la protec tion des aînés et
emploient des stra té gies lexico- discursives qui sont déter mi nées
cultu rel le ment. La garantie de droits pour les personnes âgées a
traversé des crises natio nales et inter na tio nales, étant exprimée par
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un voca bu laire qui évolue au fil du temps et qui est le fidèle témoin
des chan ge ments des sociétés ; nous nous sommes inté res sées aux
diffé rentes manières de dire le concept de « personne âgée », ainsi
qu’aux moti va tions de ces évolu tions juri lin guis tiques. La présente
analyse relie le lexique juri dique aux autres dimen sions de la
discur si vité juri dique et non juri dique afin de mettre en lumière les
moda lités de construc tion des percep tions rela tives aux droits des
personnes âgées dans deux sociétés de langues romanes confron tées
à des défis simi laires, notam ment à travers l’emploi de l’anglicisme
senior et d’autres mots du champ séman tique de la vieillesse et du
vieilli se ment. La récep tion de la signi fi ca tion des termes, ou ce que
F. Rastier appe lait la « percep tion séman tique », peut varier dans le
temps et présenter l’inhi bi tion ou l’acti va tion de certains sèmes
(Rastier, 1990 : 24), ce qui a comme résultat l’invi si bi li sa tion ou la mise
en lumière de parties signi fi ca tives des mots, influen çant les
réponses affec tives de la part des récep teurs. Les mots ont la
capa cité de fonc tionner comme des mémoires collec tives, étant de
véri tables photo gra phies des croyances et du fonc tion ne ment d’une
commu nauté : « Words have to be unders tood as snap shots of society,
or rather as snap shots of the way we think of society. » (Jamet, 2018 : 3).

Notre corpus contient des textes juri diques (légis la tifs et judi ciaires),
admi nis tra tifs et média tiques, recueillis pendant plusieurs années au
gré des acti vités d’ensei gne ment et de recherche, que nous avons
analysés dans une double pers pec tive, discur sive et lexi cale, sans
négliger des ques tions de traduc tion qui appa raissent au cours de
notre travail. Les repé rages dans ces deux corpus ont été réalisés
manuel le ment. Ainsi, nous avons inter rogé le Corpus of US Supreme
Court Opinions (SCOTUS), le Corpus of Contem po rary
American English (COCA), Légi france, le service public de la diffu sion
du droit par l’internet qui donne accès au droit fran çais, le portail de
la juris pru dence du minis tère de la justice roumaine – Portalul
Instanțelor de Judecată (PortalJust) –, la base de données légis la tives
roumaines de la chambre des députés – Reper to riul legislativ –, la
base de données juris pru den tielles et légis la tives brésilienne
JusBrasil, IATE qui est la base de données termi no lo gique de l’UE,
ainsi que diffé rents médias fran co phones, anglo phones, roumains
et brésiliens.
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L’analyse discur sive nous a pous sées à regarder le point de vue et les
postures énon cia tives des locu teurs (Rabatel, 2021 ; Rodrigues, 2017,
2021), ainsi que la cohé rence des discours entre les normes, les
termes employés et les droits acquis et mis en œuvre dans la vie
quoti dienne de la personne âgée (Veleanu, 2023). Qui parle et
comment parle- t-on des personnes âgées, aux personnes âgées dans
le domaine de la protec tion de leurs droits ? Quelle est la colo ra tion
affec tive de ces discours créa teurs et révé la teurs de percep tions
socié tales dont l’analyse s’inscrit dans le champ de recherche de la
juri lin guis tique affective 1 (Veleanu, 2019, 2021), domaine de recherche
pluri dis ci pli naire appar te nant à la fois à la linguis tique appli quée et
aux sciences juri diques dont l’objectif est d’iden ti fier et d’analyser les
carac té ris tiques des envi ron ne ments linguis tiques et
extra lin guis tiques (culturel, poli tique, social, psycho lo gique, etc.) des
actes de commu ni ca tion juri dique et de s’inter roger sur leurs
moti va tions, leurs percep tions et leurs consé quences. Dans le
domaine des droits des personnes âgées, la juri lin guis tique affec tive
propose une approche d’inves ti ga tion unilingue et multi lingue,
notam ment dans les domaines de la termi no logie, de la traduc to logie
et de l’analyse de discours juri diques, qui pour rait aider les
profes sion nels de la langue et du droit dans leur travail avec, pour et
concer nant nos aînés et dans le contexte qui est propre aux
« sociétés des affects » (Lordon, 2013). Les domaines de la
socio lin guis tique, de l’anthro po logie juri dique, des neuros ciences
affec tives, de la psycho lin guis tique, des sciences poli tiques sont des
sources d’inspi ra tion privi lé giées pour les juri lin guistes qui abordent
cette disci pline sous l’angle de l’impor tance des charges affec tives
des termes et des discours juri diques (Kerbrat- Orrechioni 2000).

3

Le domaine inter dis ci pli naire des neuros ciences cultu relles et
affec tives permet de mieux comprendre le compor te ment humain et
la construc tion de nos iden tités, tant indi vi duelles que collec tives, en
étudiant la manière dont les expé riences sont expri mées par les êtres
humains (Immordino- Yang 2013, Pank sepp 2012). S. Thompson et
P. Hoggett (2012) ont déjà discuté du « tour nant affectif dans les
études poli tiques contemporaines 2 », tandis que la juri lin guis tique
affec tive s’inté resse à la manière dont les émotions et les senti ments
déter minent et soulignent les modes d’expres sion indi vi duels dans les
situa tions de commu ni ca tion juri dique et dans diffé rents contextes
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linguis tiques et cultu rels (Veleanu, 2019, 2020, 2021, 2022,
2023, 2024).

Vieillir reste un mot et un concept ambi va lent, avec des colo ra tions
affec tives posi tives et néga tives réali sées contex tuel le ment, et les
diction naires, les textes juri diques et média tiques, l’usage et la norme
le confirment. C’est un terme évolutif, qui s’applique à plusieurs
domaines de spécia lité (démo gra phie, œnologie, beaux- arts, pein ture,
ébénis terie, menui serie, maçon nerie, etc.), qui comporte des
syno nymes méta pho riques et des euphé mismes (« prendre de l’âge »,
« avancer dans l’âge », « prendre de la bouteille »), des sens figurés
(« il ne faut pas vieillir ici », ou « s’attarder »). L’appré cia tion posi tive
de ce concept remonte à des temps immé mo riaux. Depuis des
millé naires, l’Ancien Testa ment enjoint aux lecteurs « tu te lèveras
devant les cheveux blancs et hono reras le vieillard » (Lévi tique 19�32)
car « dans les vieillards se trouve la sagesse, et dans une longue vie,
l’intel li gence » (Job 12� 12), cette atti tude assu rant une vie longue et
heureuse (« Honore ton père et ta mère, afin que tes jours se
prolongent dans le pays que l’Éternel, ton Dieu, te donne. » Exode 20�
12). Aujourd’hui, dans notre monde réti cu laire de l’homo consumens 3

ou l’homo consumericus 4 soumis à l’immé dia teté et à l’impé ratif
trans hu ma niste d’une jeunesse parfaite et éter nelle, aux
euphé mismes abon dants qui neutra lisent certaines émotions pour en
créer d’autres, pour nous défendre et lutter contre le réel 5, il est
néces saire de prendre en compte la dimen sion cultu relle de
l’avan ce ment dans l’âge et du concept moderne de « bien vieillir » :

5

Le bien vieillir est inti me ment lié à l’image sociale que l’on a de la
personne âgée, à la place que la société lui accorde, au type de
société. Ainsi, dans les sociétés occi den tales fondées sur
l’indi vi dua lisme, où l’indé pen dance et l’auto suf fi sance de l’indi vidu
sont prônées du début de la vie jusqu’à la vieillesse, bien vieillir exige
le main tien de son auto nomie fonc tion nelle et cogni tive. En
revanche, dans des sociétés plus rela tion nelles, où la personne âgée
fait partie inté grante du groupe, bien vieillir, c’est avant tout pouvoir
tenir les rôles sociaux asso ciés à son âge, indé pen dam ment de son
état de santé. (Gangbé et Ducharme, 2006 : 297)

Vieillir, vieillis se ment, vieillesse, âgé, aîné, senior construisent un
champ séman tique ambi va lent, évolutif, appli cable à plusieurs
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domaines de spécia lité ( juri dique, écono mique, poli tique,
psycho lo gique, socio lo gique, culturel, etc.), créa teur de néolo gismes
et récep teur d’emprunts reflé tant des modes de pensée. Cela prouve
aussi que « le contexte poli tique se révèle aussi parfois dyna mi sant
pour la néolo gi sa tion » (Pruvost et Sablay rolles, 2016 : 26) et que la
néologie peut être « un instru ment de poli tique linguis tique et un
instru ment poli tique tout court » (Humbley, cité par Pruvost et
Sablay rolles, 2016 : 26). Le senti ment néolo gique (Gardin et al., 1974)
lié au sème [+personne âgée] du terme senior est diffus du fait de la
pré- existence dans le cadre mental des locu teurs des sèmes
[+anté rio rité, +plus âgé qu’un autre] présents dans les sens spor tifs et
patro ny miques qui sont aussi consti tu tifs du schéma sémique
du syntagme personne âgée. Ce croi se ment séman tique fami lier,
doublé de la bonne mania bi lité du terme grâce à sa forme courte,
ainsi que du pres tige de l’anglais comme lingua franca de la
moder nité, de la démo cratie et des affaires explique l’incor po ra tion
de ce nouvel élément dans le lexique des langues étudiées (Humbley,
2006 : 91) et justi fient l’accep ta tion rapide de ce terme par les
usagers, ce critère psycho lin guis tique étant impor tant dans
l’évolu tion d’un néolo gisme (Dubuc, 2002 : 140-141).

Les gros titres de la presse fran çaise actuelle mettent en avant un
« boule ver se ment démo gra phique » en Europe suscep tible
d’atteindre le reste du monde et qui suscite de nouvelles ques tions au
sujet de la protec tion juri dique des personnes âgées : « L’OMS a prédit
ce mercredi que les plus de 65 ans seraient plus nombreux que les
moins de 15 ans en Europe d’ici un an. Une tendance qui devrait se
géné ra liser au reste du monde à l’horizon 2064, et qui alerte les
auto rités sani taires sur une prise en charge de la vieillesse en bonne
santé. » (Bouzouina, 12 octobre 2023). Le discours jour na lis tique,
fondé sur les statis tiques de l’Orga ni sa tion mondiale de la santé
(OMS), a une charge affec tive ambi va lente, tablant sur une colo ra tion
anxio gène donnée par des mots connotés appar te nant au champ
séman tique de la peur (« boule ver se ment », « alerte », « limiter
l’impact ») qui est complété par le ton positif présent dans la cita tion
de l’OMS (« permettre aux personnes âgées de préserver et
d’améliorer leur santé physique et mentale, leur indé pen dance, leur
bien- être social et leur qualité de vie ») (ibid.). Le discours
jour na lis tique roumain (Popa, 15 novembre 2012 ; Digi24, 11 juillet
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2023) adopte aussi un ton alar miste, intro duit dans les textes par des
mots simples (« grijă », fr. inquié tude, « perturbații », fr.
pertur ba tions, « afectați », fr. affectés, « izolarea », fr.
l’isole ment, « abandonul », fr. l’abandon), des
syntagmes (« accente îngrijorătoare », fr. accents
inquié tants, « semnal de alarmă », fr. signal d’alerte) et des
ques tions (« cine ne va plăti mâine pensia? », fr. qui paiera notre
retraite demain ?) qui créent une expé rience de lecture chargée en
émotions néga tives, menant à une percep tion néga tive du
phéno mène décrit. Cette ambi va lence qui évolue vers une recherche
d’équi libre tout en étant fondée sur les deux aspects de
l’argu men ta tion, directe et indirecte 6, sur des affir ma tions
jour na lis tiques claires mais égale ment sur des infé rences que le
lectorat fera par lui- même à partir de textes média tiques qui
trans mettent des messages de manière insi dieuse, ne se retrouve pas
dans les discours jour na lis tiques brési liens (Rodrigues, 22 juillet 2022 ;
Pinhoni, 28 octobre 2023) ou améri cains, qui présentent la ques tion
du vieillis se ment d’une manière plus neutre, plus proche de
l’objec ti vité juri dique, ancrée dans les données offi cielles et sans avoir
systé ma ti que ment recours de manière très visible 7 à des éléments
séman tiques du champ affectif.

Quant au cadre juri dique, les quatre pays qui font l’objet de notre
analyse ont prêté une atten tion parti cu lière à la protec tion de leurs
aînés au cours du XX  siècle, ainsi que pendant la première moitié du
XXI  siècle. La préoc cu pa tion légis la tive fran çaise pour les personnes
âgées dans le monde du travail au XX  siècle remonte à la loi du 5 avril
1928 sur les assu rances sociales qui crée une assu rance vieillesse
pour tous les sala riés. La loi du 30 avril 1930 sur les assu rances
sociales couvre l’ensemble des sala riés contre les risques de maladie,
d’inva li dité préma turée, de vieillesse et de décès. Le Code de la
sécu rité sociale de 1956 créé « un fonds national de soli da rité en vue
de promou voir une poli tique géné rale de protec tion des personnes
âgées par l’amélio ra tion des pensions, retraites, rentes et allo ca tions
de vieillesse. » (Livre IX, Article 684) Plus récem ment, la
préoc cu pa tion des auto rités fran çaises pour les condi tions de vie et
de travail des seniors a mené à la propo si tion de loi n  1051 visant à
lancer un grand plan pour l’amélio ra tion de l’emploi des seniors en
avril 2023. Les établis se ments d’héber ge ment pour personnes âgées
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augmentent leur capa cité d’accueil depuis 2007 8. Au Brésil, la
loi n  10 .741 du 1  octobre 2003 avait déjà créé le Statut de la
personne âgée, devenu la base de plusieurs normes qui orientent les
poli tiques publiques ayant pour but la protec tion de la personne
âgée. En Roumanie, le cadre légis latif pour la protec tion des aînés est
protéi forme, composé de textes natio naux (la Consti tu tion, la loi
17/2000 concer nant l’assis tance sociale pour les personnes âgées, la
loi 448/2006 concer nant la protec tion des personnes handi ca pées,
etc.) et euro péens (la Charte sociale euro péenne de 1961, la Charte
des droits fonda men taux de l’Union euro péenne de 2000, etc.). Les
poli tiques de l’Union euro péenne concer nant la protec tion des
personnnes âgées ont connu un renou veau visant l’établis se ment d’un
socle euro péen des droits sociaux ayant comme but :

o er

la conver gence vers le haut des droits sociaux des euro péens, selon
les 20 prin cipes du socle euro péen des droits sociaux dans trois
grands domaines : l’égalité des chances et l’accès au marché du
travail, des condi tions de travail équi tables et la protec tion et
l’inclu sion sociales. (Repré sen ta tion en France de la Commis sion
euro péenne, « Le Socle euro péen des droits sociaux »)

Dans ce contexte juri lin guis tique, où les facteurs linguis tiques et
extra lin guis tiques à prendre en consi dé ra tion sont nombreux et
variés, le travail des traduc teurs peut être complexe et néces siter une
recherche docu men taire appro fondie et pério dique, doublée d’un vif
intérêt pour l’évolu tion socio po li tique, écono mique, juri dique des
sociétés des langues- sources et cibles. Ainsi appa raît la néces sité
d’un travail assidu de recherche pluri dis ci pli naire, d’analyse et de
sélec tion, à la manière décrite au début du XX  siècle par Henri
Capi tant dans la préface de son Voca bu laire juridique :

9
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Il ne suffira pas, en effet, de donner les équi va lents étran gers pour
chaque mot de chaque langue. Souvent cet équi valent n’existe pas.
Souvent aussi les contenus des mots ne coïn cident qu’en partie. C’est
pour quoi il faudra se livrer à un travail d’analyse très minu tieux pour
relever les chevau che ments et les dépas se ments exacts de sens
entre les mots de chaque langue. De plus, bien des mots ont
plusieurs signi fi ca tions, et c’est chacune de leurs signi fi ca tions qu’il
faudra traduire. (Capi tant, 1936 : 8)
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1. Senior – Les évolu tions
en anglais
Le terme senior d’origine latine est le compa ratif de l’adjectif senex,
« vieux » ; il était employé au pluriel dans le latin du Bas- Empire pour
dési gner les hommes âgés les plus respectés, à savoir les membres du
sénat romain et les diri geants et les juges des commu nautés
hébraïque et chré tienne (Coro minas et Pascual, 1980 : 531). Il est entré
dans la langue anglaise avec cette signi fi ca tion adjec ti vale au
XIII  siècle, étant apposé aux noms propres mascu lins pour
diffé ren cier le père du fils lorsqu’ils avaient les mêmes noms. Au
XVI  siècle appa raît le sens « rang plus élevé, ancien neté dans le
travail ». Le nom senior est attesté à partir du XIV  siècle comme
substan ti va tion de l’adjectif, avec le sens de « personne d’auto rité »,
« personne qui est plus âgée qu’une autre », qui devient « étudiant de
niveau supé rieur » au XVI  siècle, pour aboutir au XIX  siècle aux sens
d’« étudiant en quatrième année, étudiant de niveau supé rieur
dans un college » et « personne âgée, un des habi tants plus âgés ».

10
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Le syntagme senior citizen appa raît comme un euphémisme 9

suscep tible de remplacer le syntagme older persons aux États- Unis
pour dénommer une personne âgée (elderly person) qui est à la
retraite (cf. Etymonline) à la fin des années 1930. Le Social Secu rity Act
de 1935 n’utilise pas le terme senior, le légis la teur améri cain
employant l’expression aged individuals ou le nom commun
individual accom pagné d’une expli ci ta tion dans un contexte où le
nom commun repré sente une reprise endo pho rique de l’expression
aged individuals 10. Les débuts du syntagme senior citizens dans le
discours juri dique légis latif améri cain sont marqués par la volonté
poli tique de lutter contre l’appau vris se ment des personnes âgées en
leur assu rant des pensions de retraite équi tables et un pouvoir
d’achat. La néolo gi sa tion séman tique s’appuie sur des fonda tions
solides, le mot senior ayant déjà étymo lo gi que ment le sens « plus
vieux ». Le projet de loi sur les pensions de retraites présenté devant
le Sénat des États- Unis en décembre 1941 11 emploie le syntagme
senior citizens seul ou accom pagné par le parti cipe passé adjectivé
aged (aged senior citizens) 12, à côté du syntagme old people.
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Les conno ta tions posi tives du syntagme senior citizens sont mises en
valeur par l’expres sion « Super Senior Citizen » employée comme titre
d’un article paru dans Tele gram & Gazette le 13 juillet 2008 pour parler
de Superman, le héros de la pop culture le plus connu et le plus
apprécié. L’écri vain Jerry Siegel et le dessi na teur Joe Shuster avaient
créé le person nage de bande dessinée Superman dans la série
Action Comics lancée en 1938, qui deviendra un symbole de lutte et de
résis tance contre le nazisme. À la même époque, le syntagme
senior citizen voyait le jour en anglais améri cain, d’abord dans les
domaines poli tique et juri dique. Cette inno va tion juri lin guis tique
semble avoir eu lieu pendant la première moitié du XX  siècle, période
marquée par la crise socio po li tique sans précé dent repré sentée par la
montée de l’anti sé mi tisme, du fascisme et du nazisme en Europe,
mais aussi aux États- Unis. Le premier usage connu du syntagme
senior citizen remonte à 1918 selon le Merriam- Webster Dictionary,
alors que le Collins COBUILD Advanced Learner’s Dictionary en situe
l’origine entre 1935 et 1940. Le célèbre cari ca tu riste améri cain
d’origine juive Al Hirsch feld, décédé en 2003 à l’âge de 100 ans, avait
affirmé que son père, Isaac Hirsch feld, avait inventé le syntagme
senior citizen. Bien qu’il n’existe pas de lien évident entre ces
inno va tions lexi cales, artis tiques et juridico- politiques, il est possible
de déceler en fili grane, grâce aux éléments extra lin guis tiques comme
la tempo ra lité et le contexte socio po li tique national et inter na tional,
une volonté de lutter contre la déshu ma ni sa tion des personnes âgées
orga nisée par les poli tiques géno ci daires à l’œuvre dans les pogroms
et dans l’Holocauste.

12
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Une recherche des occur rences du syntagme senior citizens dans la
partie « news pa pers » du corpus COCA a donné 1066 entrées dans
600 textes extraits de jour naux améri cains (USA Today, Chicago
Tribune, Washington Post, Boston Globe, Los Angeles Times, New
York Times, San Frans cico Chro nicle, Atlanta News, etc.) de 1990 à
2019. Les contextes, explorés manuel le ment, montrent un mélange
de « hard news » et « soft news » (Turow, 2020 : 7), des actua lités
trai tant des sujets sérieux, poli tiques, juri diques, écono miques,
sociaux qui font aussi appel aux émotions du lectorat, ce qui est
partiel le ment justifié par le contexte de l’économie de
l’atten tion (« atten tion economy », voir Jones, Jaworska et Aslan, 2021 :
41) qui carac té rise la société contem po raine, mais aussi par la qualité

13
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affec tive intrin sèque du syntagme senior citizens dans « une
démo cratie laïque, mais une société très reli gieuse » comme celle des
États- Unis d’Amérique (Lacorne, 2016), une société sous le signe de la
présence divine jusqu’aux inscrip tions sur les billets de banque (« In
God we trust ») et aux discours prési den tiels qui finissent par « God
bless America », « que Dieu bénisse l’Amérique », profon dé ment
marquée par la culture judéo- chrétienne dont une des valeurs les
plus impor tantes est le respect dû aux aînés (Weaver, 1997 : 18). Les
réfé rences au domaine juri dique sont variées et comprennent le
domaine de la protec tion par les forces de l’ordre, celui des
allè ge ments fiscaux, le droit du travail, les aides sociales, les
assu rances santé, les initia tives légis la tives. Le syntagme
senior citizens a été retrouvé dans des domaines de spécia lité variés :
santé, droit, immo bi lier, loisirs, noms de centres d’accueil et d’aide
sociale, diffé rentes aides aux personnes âgées. Les deux champs
séman tiques prédo mi nants sont la vulné ra bi lité et la protec tion,
déclinés sur diffé rents domaines d’acti vités : les aides appor tées aux
personnes âgées (initia tives, réduc tions et promo tions, etc.), la santé,
les infrac tions ciblant les personnes âgées, l’immo bi lier, les noms de
centres de loisirs, d’accueil et de santé pour les personnes âgées, les
loisirs (annexe 8). Ces domaines et ces univers séman tiques vont se
retrouver dans les textes juri diques améri cains analysés, à l’excep tion
du domaine des infractions.

Observés en diachronie, les textes juri diques améri cains ont été
inter rogés afin d’iden ti fier les usages et les sens avec lesquels ce
terme appa raît dans son envi ron ne ment d’origine, pour ensuite
véri fier si ces usages et ces sens se retrouvent dans les langues
romanes étudiées, tout en gardant à l’esprit le fait que le
terme juridique senior, tel qu’il est employé aujourd’hui en fran çais,
roumain et portu gais du Brésil, est un néolo gisme séman tique
emprunté à l’anglais améri cain. Une inter ro ga tion à l’aide de Sketch
Engine, gestion naire de corpus et logi ciel d’analyse textuelle, du
corpus SCOTUS conte nant des arrêts de la Cour suprême des États- 
Unis avec le terme senior a donné 1479 d’occur rences dans 709 textes
à partir du XIX  siècle et jusqu’à nos jours, repar ties sur plusieurs
caté go ries iden ti fiables grâce à la recherche spéci fique
de collocations.

14
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Ainsi, au XIX  siècle, le terme senior est déjà un terme qui appar tient à
plusieurs domaines de spécia lité. Il appa raît dans des discours
portant sur la ques tion de l’anté rio rité carac té ris tique à des objets et
à des êtres humaines, tout en endos sant les rôles juri diques et non
juri diques suivants : élément d’un nom propre indi quant la personne
du père (ex. Thomas Ewing Senior, Riggs v. Johnson County, 73
U.S. 166 [1867]), substantif dénom mant une personne plus âgée qu’une
autre (who was 16 years his senior, Irvine v. Irvine, 76 U.S. 617 [1869]),
adjectif déter mi nant d’un nom commun indi quant l’ancien neté dans
une fonc tion (senior Asso ciate Justice, Veazie Bank v. Fenno, 75
U.S. 533 [1869] ; senior partner, Michigan Bank v. Eldred, 76 U.S. 544
[1869] ; senior counsel, Chaffee v. Hayward, 61 U.S. 208[1857]), adjectif
déter mi nant un terme juri dique non animé pour indi quer son
anté rio rité (senior patent, Bagnell v. Brode rick, 38 U.S. 436 [1839] ;
senior encum bran cers on the lands, Canal Bank v. Hudson, 111 U.S. 66
[1884] ; senior divi sional mortgages, Humphreys v. McKis sock, 140
U.S. 304 [1891] ; senior survey, Clement v. Packer, 125 U.S. 309 [1888]).
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Au XX  siècle senior continue d’être un terme à double appar te nance
(Cornu 2005) et à jouer plusieurs rôles liés à l’ancien neté : adjectif
déter mi nant un terme juri dique indi quant l’ancien neté dans une
fonc tion (senior judge, US, Ex parte United States, 226 U.S. 420
[2013] ; Senior Circuit Judge, Johnson v. Manhattan Ry. Co.,
289 U.S. 479 [1933]), adjectif déter mi nant un terme juri dique non
animé et expri mant son anté rio rité (senior location, Lava gnino v.
Uhlig, 198 U.S. 443 [1905] ; senior appropriations, Wyoming v.
Colo rado, 259 U.S. 419 [1922], adjectif déter mi nant un substantif non
juri dique avec une visée socio prag ma tique et empa thique qui
souligne la faiblesse de l’homme âgé qui devrait avoir des tâches
moins lourdes physi que ment dans son travail : « the reas si gn ment
reflected co- worker's complaints that, in fair ness, a “more senior man”
should have the “less arduous and cleaner job” of forklift » (Burlington
Northern & Santa Fe Railway. Co. v. White [05-259], 548 U.S. 53
[2006]). Au début du XX  siècle, l’âge est diffé rencié de l’ancien neté
par une expli ci ta tion du sens du terme entre paren thèses : the senior
(in years) judge (Atherton v. Atherton, 181 U.S. 155 [1901]).
L’oppo si tion entre junior et senior appa raît aussi : whether junior
or senior (Ewing v. Fowler Car Co., 244 U.S. 1 [1917]). Le sème
[+impor tance] est relié au sème [+ancien neté, +anté rio rité] : « Is such
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lien senior and para mount to the lien of the trust deed » (Moore- 
Mansfield Constr Co. v. Elec trical Co., 234 U.S. 619 [1914]).

La structure senior to appa raît dans les textes de 1945 : « that all those
Nebraska appro pria tions for that purpose be adjudged senior to those
four reservoirs » ; « Thereafter they would store no water except such
as is needed for appro pria tions having prio ri ties senior to Seminoe. »
(Nebraska v. Wyoming, 325 U.S. 589 [1945]) et suivants : « in posi tions
senior to them » (Recons truc tion Finance Corpo ra tion v. Denver &
R.G.W.R. CO., 328 U.S. 495 [1946]).

17

Plusieurs sous- domaines de spécia lité juri diques compre nant
le terme senior sont iden ti fiés dans les opinions des juges améri cains.
Ainsi, le terme senior appa raît dans le domaine des obli ga tions dès
1943 : senior credi tors, senior clai mants, senior debtors, senior lienors,
senior rights (Group of Insti tu tional Inves tors v. Chicago, M., ST. P. &
P. R., 318 U.S. 523 [1943]). En 1946 sont recensés les syntagmes
senior bondholders, senior secu rity holders, senior bonds, senior
obli ga tions, senior debt, senior capital (Recons truc tion Finance
Corpo ra tion v. Denver R.G.W.R. Co., 328 U.S. 495 [1946]). Le syntagme
senior mortgage est retrouvé dans un arrêt de 2015 (Bank Of America,
N. A. v. Caul kett [2015]). Dans le domaine des profes sions juri diques et
judi ciaires, parmi les fonc tions et les posi tions mention nées dans les
arrêts, ont été iden ti fiés de manière récur rente : senior trial attorney
(Morris v. Slappy, 461 U.S. 1 [1983]), Senior Assis tant Attorney General
(Illi nois v. Abbott & Asso ciates, Inc., 460 U.S. 557 [1983]), Senior Judge
(Arizona v. Cali fornia, 460 U.S. 605 [1983]), the most senior
legal officers (Florida Dept. of State v. Trea sure Salvors, Inc., 458
U.S. 670 [1982]), Senior Deputy Attorney General (Kansas v. Utili corp
United Inc., 497 U.S. 199 [1990]), senior law enfor ce ment officer
(Wilson v. Layne, 526 U.S. 603 [1999]), senior prosecutors (Connick v.
Thompson, 563 U.S 51 [2011]). Dans le domaine du droit du travail en
1980 on peut lire : senior worker, senior tempo rary employees, the
more senior tempo rary employees (Cali fornia Brewers Assn. v. Bryant,
444 U.S. 598 [1980]). Dans l’arrêt Coffy v. Repu blic Steel Corp., 447
U.S. 191 (1980) une grada tion est à remar quer : a senior employee, a
more senior employee rate, more senior workers, less senior employees,
the most senior employees, very senior employees. Dans le même
domaine, le syntagme senior full- term strikers, « les grévistes ayant

18



Le discours juridique et la personne âgée

de l’ancien neté », a été trouvé (TWA v. Flight Atten dants, 489
U.S. 426 [1989]).

En 1943, le terme senior est employé dans le domaine acadé mique,
d’abord sous sa forme mono terme de substantif avec le sens
d’« étudiant des cycles supé rieurs » (« at the time of his arrest was a
senior in the Univer sity of Washington », Hira bayashi v. United States,
320 U.S. 81 [1943]), emploi qu’il va conserver jusqu’aujourd’hui (« a
senior's desire to attend her own gradua tion ceremony », Santa Fe
Inde pendent School District. v. Doe, 530 U.S. 290 [2000]), sous sa
forme adjec ti vale dans des collo ca tions conte nant
le substantif students (senior law students, Johnson v. Avery,
393 U.S. 483 [1969], senior high school students, Doe v. Renfrow, 451
U.S. 1022 [1981], en tant que substantif déter miné par un épithète
préci sant le domaine de spécia lité (a college senior, Snyder v.
Loui siana, 552 U.S. 472 [2008]). Le terme est aussi utilisé pour
nommer l’ancien neté des ensei gnants (senior members of its faculty,
Perry v. Sinder mann, 408 U.S. 593 (1972), senior professors, NLRB v.
Yeshiva Univ., 444 U.S. 672 [1980]) et les établis se ments offrant des
parcours sur quatre années d’étude, en oppo si tion avec les
junior colleges (senior colleges and universities, Bd. of Regents v. New
Left Educa tion Project, 404 U.S. 541 [1972]). Quant aux ques tions
raciales à l’école, le terme discriminatoire Negro employé encore en
1973 (Negro senior high pupils, Keyes v. School Dist. No. 1, 413 U.S. 189
[1973]) est remplacé par le terme poli ti que ment et
juri di que ment correct black à la fin des années 1979 : the most senior
quali fied black employee, the most senior black trainee (Steel wor kers V.
Weber, 443 U.S. 193 [1979]), the most senior black employee (Procter &
Gamble Mfg. Co. v. Fisher, 449 U.S. 1115 [1981]).

19

Le terme senior est employé dans les noms de profes sions et de
fonc tions dans des domaines de spécia lité variés. Dans le domaine
des profes sion nels de la poli tique et de l’admi nis tra tion, on trouve
senior aides and advi sers of the President of the United States, senior
Presi den tial aides, senior staff aides (Harlow v. Fitz ge rald, 457 U.S. 800
[1982]). Dans l’indus trie aéro nau tique il est ques tion d’une grada tion
de l’ancien neté : less senior flight engineers (Trans World Airlines, Inc.
v. Thurston, 469 U.S. 111 [1985]), the most senior quali fied attendant
(TWA v. Flight Atten dants, 489 U.S. 426 [1989]). Dans le domaine de
l’orga ni sa tion de l’entre prise, les fonc tions mention nées le plus
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souvent appar tiennent aux « cols blancs » senior manager (Price
Wate rhouse v. Hopkins, 490 U.S. 228 [1989]), senior accountant
(Arthur Andersen LLP v. United States, 544 U.S. 696 [2005]), senior
public rela tions manager (Heime shoff v. Hart ford Life & Acci dent Ins.
Co. 571 U.S 99 [2013]) ; il arrive aussi qu’une fonc tion d’emploi manuel
soit citée : senior elevator mechanic (Vance v. Ball State Univer sity et
al. (2013). Dans le domaine de la méde cine et de la santé on
retrouve l’adjectif senior dans l’inti tulé de fonc tions : senior physi cian
at the Univer sity Hospital (New York City Transit Auth. v. Beazer, 440
U.S. 568 [1979]), senior super vi sing social workers (NLRB v. Health
Care & Reti re ment Corp., 511 U.S. 571 [1994]). Dans le domaine de la
protec tion du public, le même fonc tion ne ment est visible au sein de
la caté gorie profes sion nelle des pompiers : a senior fire officer (Ricci
v. Deste fano, 557 U.S. 557 [2009]). Le domaine des profes sions de la
marine utilise aussi l’adjectif senior : senior Navy offi cers, some of the
Navy's most senior officers (Winter v. Natural Resources Defense
Council, Inc., 555 U.S. 7 [2008]). Dans le domaine du sport, l’adjectif
senior appa raît avec le sens impli ci te ment opposé à junior, dans
l’inti tulé d’une asso cia tion de joueuses de golf en 2001 : Senior
Women’s Golf Association (PGA Tour, Inc. v. Martin, 532 U.S. 661
[2001]). Le domaine des travaux publics et des loge ments d’aide aux
personnes vulné rables fait l’objet d’un arrêt de 1972 par lequel on
apprend l’exis tence d’une orga ni sa tion à but non lucratif pour la
construc tion de loge ments pour les personnes âgées sous la forme
d’un « Senior Village », un « village pour seniors » (United States v.
General Douglas MacAr thur Senior Village, Inc., 470 F.2d 675
[CA2 1972]).

Dans le domaine juri dique, le syntagme senior citizen(s) est employé
dans les discours portant sur les droits des personnes âgées et des
poli tiques publiques concer nant les personnes âgées, reliés au champ
séman tique de la protec tion et de l’aide. Les contextes sont lauda tifs
ou montrent la vulné ra bi lité, le besoin de protec tion : « It is not
unrea so nable to expect price regu la tions requi ring private busi nesses
to give special discounts to senior citi zens (no matter how affluent), or
to students, the handicapped » ; « A legis la tive cate gory of econo mi cally
needy senior citi zens is sound, proper and sustai nable as a
rational classification. » (Pennell v. City of San Jose, 485 U.S. 1 [1988])
Le rappro che ment entre les structures eligible senior citi zens and
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disa bled residents (Brown v. Dept. of Law & Pub. Safety, 468 U.S. 491
[1984]) posi tionne aussi le concept de senior citizens dans le champ
séman tique de la vulné ra bi lité. À noter que, dans certains discours
moins soutenus, le syntagme peut être abrégé et se retrouver avec
une forme mono terme substan tivée au singu lier ou au pluriel,
senior(s). Cette forme raccourcie étant poly sé mique, l’appar te nance
au domaine de spécia lité doit impé ra ti ve ment être iden ti fiée
contex tuel le ment afin d’éviter toute confu sion avec le sens « étudiant
des cycles supé rieurs ». En général, la forme de pluriel est présente
dans un nombre plus grand d’occur rences. La recherche du syntagme
au singulier senior citizen a eu comme résultat 3 occur rences dans
3 textes diffé rents : senior citizen center (Pga Tour, Inc. v. Martin,
532 U.S. 661 [2001]), senior citizen discounts (Cali fornia Dental Assn. v.
FTC, 526 U.S. 756 [1999]), a senior citizen couple (Cali fornia v. Cabazon
Band of Indians, 480 U.S. 202 [1987]). La recherche du syntagme
au pluriel senior citizens a montré 31 occur rences dans 23 textes. Ce
syntagme appa raît dans les noms de diverses asso cia tions et sociétés
de bien fai sance et d’assis tance : Cali fornia League of Senior Citizens
(Depart ment of Mental Hygiene Dept. v. Kirchner, 380 U.S. 194 [1965]),
National Council of Senior Citizens (Vance v. Bradley, 440 U.S.
93 [1979]), Texas Senior Citi zens Association (Friedman et al. v. Rogers
et al., 440 U.S. 1 [1979]), Coali tion of Senior Citi zens, Inc. (Schweiker v.
Mcclure, 456 U.S. 188 [1982]), Action Alliance of Senior Citizens (Dole v.
United Steel wor kers, 494 U.S. 26 [1990]), National Senior Citi zens
Law Center (Craw ford v. Marion County Elec tion Bd., 553 U.S. 181
[2008]). Une image posi tive est ainsi donnée par une épithète
super la tive : highly moti vated senior citizens (Lawrence v. Bauer Pub.
& Prin ting Ltd., 459 U.S. 999 [1982]).

Des inno va tions légis la tives portant sur l’aide aux personnes âgées
sont fréquentes. Des aides sous la forme de réduc tions des prix de
vente impo sées par la loi aux entre prises pour les personnes âgées
sont présen tées comme atten dues (« It is not unrea so nable to expect
price regu la tions requi ring private busi nesses to give special discounts
to senior citizens » (Pennell v. City of San Jose, 485 U.S. 1 [1988]), ce
qui ouvre la voie à la créa tion d’une nouvelle loi pour les personnes
âgées confron tées à des diffi cultés finan cières : « A legis la tive
cate gory of econo mi cally needy senior citi zens is sound, proper and
sustai nable as a rational classification. » (Pennell v. City of San Jose,
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485 U.S. 1 [1988]). Le concept de senior citizen discounts (Cali fornia
Dental Assn. v. FTC, 526 U.S. 756 [1999]) est popu la risé. Des
programmes pour accorder des faci lités fiscales aux personnes âgées
sont mentionnés : Senior Citi zens Property Tax Assis tance, Senior
Citi zens Property Tax Postponement (Nord linger v. Hahn, 505 U.S. 1
[1992]) L’assis tance médi cale sous la forme d’un programme
d’assu rance santé a été votée en 1965, connue sous le nom de
Medicare, mot- valise souvent associé avec le substantif senior
dési gnant les personnes âgées : « In 1965, Congress elected to
natio na lize health cove rage for seniors through Medicare. », « Medi care
for seniors' health care » (National Fede ra tion of Inde pendent
Busi ness v. Sebe lius, 567 U.S. 519 (2012).

Le domaine de la discri mi na tion et du droit à la liberté d’expres sion
est repré senté par un arrêt de 1987 où il est ques tion de « denial of
use of “Olympic” to senior citi zens group », refus de l’emploi du terme
« olym pique » pour les groupes de personnes âgées (S. F. Arts &
Athle tics Inc. v. USOC., 483 U.S. 522 [1987]) : la loi sur le sport
amateur (Amateur Sports Act) viole le premier amen de ment parce
qu’elle restreint la liberté d’expres sion et distingue certains groupes
auxquels un trai te ment préfé ren tiel est accordé pour l’emploi du
terme « olym pique ». Le Congrès des États- Unis a encou ragé
l’utili sa tion du mot « olym pique » dans les compé ti tions spor tives
orga ni sées pour les jeunes (Junior Olympics et Explorer Olympics) et
les personnes handi ca pées (Special Olympics), sans se prononcer sur
la ques tion de savoir si d’autres groupes peuvent l’utiliser, comme les
groupes de personnes âgées. Les personnes âgées sont impli ci te ment
caté go ri sées comme mino rités : « because they are senior citi zens or
members of racial minorities » (Romer v. Evans, 517 U.S. 620 [1996]).
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Nous remar quons par ailleurs une syno nymie partielle entre les
termes et syntagmes senior citizen(s), elderly, et retired age (citizens)
dans un arrêt de 1987 : « The middle table was shared with a senior
citizen couple. The aisle table had 2 elderly women, 1 in
a wheelchair », « A goodly portion of the crowd were retired age to
senior citizens. » (Cali fornia v. Cabazon Band of Indians, 480 U.S.
202 [1987])
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Les termes faisant réfé rence aux personnes âgées sont absents du
nom donné à l’équi valent des établis se ments pour personnes âgées

25



Le discours juridique et la personne âgée

dépen dantes (EHPAD) : le syntagme nursing homes rappelle
l’allai te ment des nour ris sons, les soins et l’exer cice de la profes sion
d’infir mier. Dans la défi ni tion de ce concept, le dictionnaire Merriam- 
Webster indique qu’il s’agit d’un établis se ment rési den tiel public ou
privé offrant un niveau élevé de soins person nels ou infir miers de
longue durée à des personnes (telles que les personnes âgées ou les
malades chro niques) qui ne sont pas en mesure de s’occuper d’elles- 
mêmes de manière appropriée 13. Établis se ments privés créés suite au
Social Secu rity Act de 1935, les nursing homes ont fait l’objet de
nombreuses réglementations 14 visant l’amélio ra tion des condi tions
offerts aux personnes âgées, comme le Nursing Home Reform Act de
1987 dont l’objectif était de corriger la qualité des soins dans les
maisons de repos grâce à une plus grande régle men ta tion
gouver ne men tale (Committee on Nursing Home Regulation, 1986 ;
Zhang et Grabowski, 2004). Aujourd’hui, la finan cia ri sa tion des
maisons de repos, rendue possible par les achats massifs des
nursing homes par des fonds d’inves tis se ment (France Culture, 2022 ;
Taylor- Rosner, 2022) n’a pas porté ses fruits et la qualité des soins est
toujours médiocre (Harrington et al., 2024) dans un système de
protec tion de droits des personnes âgées en crise. L’impor tance
accordée à la reli gion aux États- Unis n’est pas confirmée par le
nombre réduit de réfé rences aux saints de l’église ou à d’autres
notions chré tiennes dans les noms des maisons de repos ; une
recherche effec tuée avec le substantif saint sur la page « Nursing
Homes » du site U.S News Health qui réper torie les maisons de repos
pour personnes âgées a donné 44 résul tats signi fiant des noms de
nursing homes (ex. Saint- Therese at Oxbow Lake, Brooklyn Park, MN,
Saint Vincent Healthcare, Pasa dena CA, Saint Joseph Care Center,
Louis ville, OH, etc.) parmi lesquels une partie étaient les noms des
villes où se trouvent ces maisons de repos (ex. Heri tage Care Center,
Saint Louis, MO).

À la fin de cette brève incur sion dans le discours juri dique améri cain,
il est inté res sant d’observer que le terme senior avec le sens de
« personne âgée » et le syntagme senior citizen(s) ont une double
visée, à la fois infor ma tive et esthé tique (Ousti noff, 2003 : 65),
cher chant à créer une nouvelle percep tion et à obtenir des réac tions
posi tives, à provo quer l’appa ri tion d’un cadre mental ou frame (Lakoff,
2014) positif appar te nant au champ séman tique du respect, de la
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dignité, de l’appré cia tion de l’expé rience, de statut, de l’ancien neté et
de l’âge avancé comme valeurs sociales et morales : « The expression
senior citizen (itself a euphemism) is gene rally now
abbre viated to senior. In compa rison to senior citizen, which has been
around longer, senior retains more posi tive asso cia tions to do with
higher rank or standing » (Burridge, 2012 : 76). Ces sens et ces valeurs
affec tives se retrouvent dans les emplois du terme senior dans les
langues romanes étudiées.

Quant à son évolu tion séman tique, le terme senior emprunte au XXI

siècle divers chemins déno mi na tifs (Ayme rich Freixa, Fernández- Silva
et Cabré Castellví, 2008) tout en acqué rant des charges
émotion nelles (Kerbrat- Orecchioni, 2000 ; Veleanu, 2019) moti vées
contex tuel le ment par des facteurs extra lin guis tiques qui peuvent
aller jusqu’à influencer la péren nité de certains sens. Ainsi, en 2006,
un journal cana dien dédié aux personnes âgées, The Senior Times,
s’inter ro geait sur l’évolu tion du sens du terme senior qui s’éloi gnait
peu à peu du domaine des euphé mismes pour acquérir des sens plus
spécia lisés, scien ti fiques et médi caux, dans des syntagmes comme
senior moment, perte tempo raire de mémoire provo quée par l’âge
avancé, ainsi que sur le besoin de trouver de nouveaux euphé mismes
pour décrire la vieillesse, suggé rant deux néolo gismes, l’un formé
avec une prépo si tion inten si fi ca trice alle mande et le substantif
mature, über mature, et l’autre repré sen tant une résur gence de
polygenarians, néolo gisme créé en 1856 par un médecin de Rich mond
en Indiana 15, et encore présent en 2014 dans une chro nique de film
publiée par le Finan cial Times 16. Il est, néan moins, éton nant de
décou vrir la perte d’intérêt actuelle pour le terme senior conno tant le
respect et la dignité telle qu’elle appa raît dans des ouvrages portant
sur la clari fi ca tion de l’anglais qui émanent de la Plain
Language Commission au Royaume- Uni qui reprend les lignes
direc trices indi quées par l’Inter na tional Council on Active Aging
(ICAA) du Canada et qui liste le terme senior parmi les mots et les
phrases à éviter ou à utiliser avec parci monie, car consi déré comme
désuet et stéréotypé, ou seule ment appro prié pour des personnes
âgées de plus de 70 ans dans certaines circons tances, ainsi que
le syntagme senior citizens au sujet duquel aucune expli ca tion n’est
donnée qui justi fie rait son bannis se ment. Les groupes nomi naux
construits avec le comparatif older (older adults, older persons, older
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people, older popu la tion, adults aged 60 and older, people aged 55
and older) y sont préférés (Carr, 2020 : 30), y compris par les
spécia listes de la géron to logie améri cains, ces recom man da tions
étant desti nées, entre autres, aux juges dans leur pratique de la
rédac tion des arrêts 17. En 2017 le Journal of the American
Geria trics Society avait déjà adopté les règles de rédac tion
de l’American Medical Association selon lesquelles les termes (the)
aged, elder(s), (the) elderly, seniors, porteurs de conno ta tions
discri mi na toires et stéréo ty pées, devraient être remplacés par older
adults, older Americans pour dénommer des personnes âgées de
65 ans ou plus (Lundebjerg et al., 2017 : 1387).

Pour le traduc teur, comme pour le rédac teur, le besoin d’être au
courant de l’actua lité juri dique, poli tique, écono mique, cultu relle est
doublé de la néces sité de prendre en consi dé ra tion les règles du
« langage clarifié ou simplifié », plain language, inscrites dans la
légis la tion améri caine de longue date. Ces règles évoluent en
fonc tion des chan ge ments de menta lités et des courants dans divers
domaines de spécia lité, mais elles varient égale ment d’un pays à
l’autre. Ainsi, il sera utile de connaître les exigences actuelles en
termes de plain language au Royaume- Uni dans le domaine de la
termi no logie et du discours du vieillis se ment, par exemple, afin
d’éviter tout impair et de pouvoir, au besoin, expli citer dans une
glose, les diffé rentes percep tions et accep ta tions d’équivalences.
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2. Senior – Les évolu tions
en français
Dans le diction naire Larousse, l’entrée senior, en tant qu’adjectif et
nom, est ortho gra phiée à l’anglaise, les formes sénior, séniore y étant
aussi mention nées. L’étymo logie en est double, anglaise et latine
(« plus âgé ») et les sens vont de la dési gna tion des personnes de plus
de 50 ans aux spor tifs qui ont dépassé l’âge limite des juniors, via le
champ séman tique de la profes sion na li sa tion (« confirmé, sur le plan
profes sionnel : ingénieurs seniors. »), du simple constat temporel aux
capa cités et compé tences acquises avec l’âge. Le domaine privi légié
de ce terme est le sport. Le Diction naire de l’Académie française
indique l’euphé misme « personne âgée, retraitée. Le tourisme
des seniors », ainsi que le sens fami lier « celui, celle qui est en fin
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de carrière. L’emploi des seniors. ». FranceTerme enre gistre une entrée
pour le terme senior dans le domaine des rela tions inter na tio nales, à
savoir « parte naire prin cipal », équi valent de l’expres sion anglaise
senior partner (Journal offi ciel du 15 septembre 2013), ainsi que dans
le domaine de l’économie et de la gestion d’entre prise, à travers le
syntagme « économie des seniors 18 » dont le syno nyme proposé est
« économie des personnes âgées » et qui traduit l’expres sion hybride
anglo- française « silver économie » et l’expres sion anglaise « silver
economy » qui sont à pros crire (Journal offi ciel du 28 mars 2018).

Le discours média tique en fran çais emploie géné ra le ment
l’angli cisme avec une charge affec tive posi tive et valo ri sante, seul ou
dans des collo ca tions néolo giques comme jeune senior, montrant une
tolé rance de l’anto nymie, de la contra dic tion (Peyronel, 12 février
2023) et grand senior (Seni- France.fr, 22 septembre 2020), prou vant
une re- sémantisation de l’adjectif « grand » qui reçoit le sens
d’ancien, à ne pas confondre avec « grand seigneur », qui est un titre
de noblesse, accom pagné de l’angli cisme pluriterme Baby- Boomers
(Bentata, 2 juin 2024) ou des groupes nomi naux hybrides anglo- 
français construits avec le nom silver, argent, comme Silver Économie
(Les Échos Solutions, 30 mai 2023), silver santé (Ouest- France, 26 avril
2017), à côté des équi va lents français aînés, personnes âgées. Le terme
est aussi rencontré dans des contextes chargés d’émotions néga tives,
comme « fémi ni cides des séniors », solu tion expli ca tive pour
l’euphé misme « drame de vieillesse » employé par des repré sen tants
offi ciels fran çais qui refusent d’utiliser le terme « fémi ni cide » 19 :
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« Atteinte aussi d’une maladie osseuse, la victime souf frait beau coup.
Ce devait être diffi cile pour Monsieur de l’entendre crier de
douleur », pense l’ex- maire de 84 ans, qui se refuse à employer le
terme de « fémi ni cide ». Il s’agit pour lui d’un « drame de la
vieillesse », « inéluc table », « le résultat de leur souf france et d’une
profonde soli tude » (Hoch berg, 24 novembre 2023).

Dans le champ séman tique de la protec tion des personnes âgées,
le terme EHPAD, acro nyme du syntagme « établis se ment
d’héber ge ment pour personnes âgées dépen dantes » 20 a connu,
depuis sa créa tion en 2002 qui a signifié l’abou tis se ment d’un
processus de trans for ma tion des hospices en maisons de retraite,
une évolu tion de ses carac té ris tiques sémiques qui vont du positif au
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négatif. Déjà la loi n  75-535 du 30 juin 1975 opère un chan ge ment
termi no lo gique fondé sur la charge affec tive et sur la percep tion
publique :

o

Tout est d’abord ques tion d’appel la tion. Orga ni sant la filière sociale
et médico- sociale, la loi de 1975 a ainsi commencé par faire entrer le
concept de « maison de retraite » dans le langage légis latif,
« écar tant défi ni ti ve ment le terme d’hospice, devenu trop péjo ratif »,
note Gérard Brami, docteur en droit et direc teur d’EHPAD pendant
près de 40 ans. » (Ehpadia, 14 juin 2022)

L’acro nyme ne manque pas de susciter des réac tions, qui vont des
remarques lexi cales de la part des non- linguistes comme les
méde cins sur le danger déshu ma ni sant de sa conci sion qui occulte le
sens des mots 21, aux réflexions neutres affec ti ve ment des juristes
spécia lisés dans l’immo bi lier sur la défi ni tion évolu tive de ce
terme juridique 22, pour aboutir aux discours chargés en émotions
néga tives des jour na listes qui rendent compte des maltrai tances
subies par les personnes âgées dans les maisons de retraite qui
deviennent syno nymes de mouroirs (Combis, 2023). La créa tion des
EHPAD en France repré sente le résultat d’un long processus de
moder ni sa tion de l’admi nis tra tion de la vulné ra bi lité des personnes
dému nies, y compris des vieillards 23, commencé avec la Révo lu tion
fran çaise qui avait laïcisé la charité chré tienne en la trans for mant
dans un objet de gestion collec tive confiée aux auto rités de l’État
sous la forme du Conseil général des hospices civils de Paris 24 fondé
en 1801 (Erma koff, 2012, 2014). Même si elle se fait rare, l’onomas tique
chré tienne se retrouve encore de nos jours dans certains noms
d’EHPAD (ex. EHPAD Sainte- Marie, EHPAD Notre- Dame, EHPAD
Rési dence Notre- Dame des Champs, EHPAD Sainte- Monique, EHPAD
Saint Augustin, etc.) Le passage de l’amour chré tien du prochain à la
soli da rité sociale, avec toutes les imper fec tions inhé rentes à la vie en
société, n’a pas signifié la dispa ri tion de la rela tion affec tive à l’Autre.
La longue marche de la concep tua li sa tion et des réac tions affec tives
qui ont accom pagné l’orga ni sa tion des soins et de la protec tion
apportés aux personnes âgées en France depuis la fin du XVIII  siècle
reste marquée discur si ve ment par l’ambi va lence, les sèmes néga tifs
rela tifs à l’indi gence, à la souf france, aux déno mi na tions deve nues
péjo ra tives côtoyant les sèmes posi tifs de la soli da rité, de l’atten tion,
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de l’aide, du respect, de la frater nité et de l’égalité. La recherche de
l’amélio ra tion des condi tions de vie des aînés, signe de l’évolu tion de
la sensi bi lité et de l’éthique de la société, mais aussi d’une crise dans
le domaine de la garantie des droits des aînés, passe aussi par une
évolu tion terminologique.

Aujourd’hui, le syntagme juridique personne âgée est employé dans le
discours légis latif fran çais du domaine du travail et de l’emploi, mais
l’angli cisme appa raît aussi dans des propo si tions de projets de loi,
comme dans la propo si tion de loi n  1051 du mois d’avril 2023 visant à
améliorer l’emploi des seniors. Les auteurs du texte légis latif sont
conscients de la valeur affec tive ambiguë de l’angli cisme en fran çais,
qui peut être conçu comme « péjo ratif », « réduc teur et
déva lo ri sant ». Les autres syntagmes utilisés dans le texte (« les plus
de cinquante ans », « sala riés âgés de 50 ans et plus », « sala riés âgés
de cinquante- sept ans et plus », « les assurés partis à la retraite »,
« les travailleurs expé ri mentés ») sont des euphé mismes ; ils sont
aussi marqués affec ti ve ment par cette ambi guïté et le champ
séman tique auquel ils parti cipent est carac té risé par les sèmes
[+préca rité, +exclu sion, +risque] :
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o

Le terme « senior » est déjà en lui‐même péjo ratif. Il induit dans les
esprits l’idée du passage d’un « cap de produc ti vité », renvoyant à la
pyra mide des âges du monde profes sionnel ; cap à partir duquel
l’effi ca cité du travailleur n’irait qu’en décli nant jusqu’à sa mise en
retraite ou son licen cie ment. Au contraire, l’emploi du terme
« travailleur expé ri menté », comme le préfèrent les rapports de 2020
et 2021, permet de valo riser toute l’expé rience de ces travailleurs,
leur savoir‐faire et la kyrielle de compé tences qu’ils ont acquises au
fil de leurs carrières. » (Exposé des motifs, Propo si tion de
loi n 1051, p.2)o

On observe l’emploi média tique et poli tique de l’angli cisme, ainsi
qu’une forte charge émotion nelle dans le discours et les débats
parle men taires au Sénat, étymo lo gi que ment « conseil des anciens »
et parta geant la même racine latine senior. Les struc tures tech niques
et neutres affec ti ve ment telles que CDI senior, l’embauche
des seniors 25 appa raissent dans le même contexte discursif que le
groupe nominal connoté néga ti ve ment « le bour reau des seniors » et
la locu tion verbale « mettre les seniors au travail » qui a comme
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impli ci ta tion « les seniors sont pares seux alors qu’ils
devraient travailler 26 ». D’autres discours norma tifs et de doctrine
font usage de l’angli cisme, comme le rapport inti tulé « Tableau
de bord Seniors : Acti vité des seniors et poli tiques d’emploi avril
2022 » et l’analyse « Les seniors au travail. La durée du travail est- elle
plus faible à l’approche de la retraite ? » publié par C. Letrou blon dans
DARES Analyses (août 2017), journal de la Direc tion de l’anima tion de
la recherche, des études et des statis tiques (DARES) du minis tère du
Travail, du Plein emploi et de l’Inser tion, ou encore le rapport « Les
seniors, l’emploi et la retraite » publié par France Stra tégie, dans
lequel la valeur conno ta tive du terme est perçue comme néga tive :

Le terme même senior peut être perçu comme péjo ratif. Le rapport
de Sophie Bellon met en évidence cet aspect, ce terme peut être
perçu comme réduc teur et déva lo ri sant pour les personnes
dési gnées. Ainsi, le rapport retient la notion de travailleur
expé ri menté, qui recon naît davan tage la valeur de ce public.
« L’Homme jeune marche plus vite que l’ancien. Mais l’ancien connaît
la route. » Ces travailleurs expé ri mentés sont sources de
connais sances et de trans mis sion des savoirs. Ils repré sentent un
avan tage pour le collectif en entre prise et notam ment pour les
jeunes qui entrent sur le marché du travail. » (Propo si tion de
loi n  1051)o

À noter égale ment l’utili sa tion d’un proverbe dans un discours
poli tique pour nourrir une réflexion poli tique et juri dique, avec un
ancrage éthique dans l’histoire des mentalités.
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Une recherche du terme senior sur Légi france, le site web du
gouver ne ment fran çais pour la diffu sion des textes légis la tifs et
régle men taires et des déci sions de justice de droit fran çais, a donné
14 523 résul tats ; ces occur rences sont répar ties comme suit sur la
liste des fonds juri diques : codes (3), textes conso lidés (20), Journal
offi ciel (1175), circu laires et instruc tions (59), juris pru dence
consti tu tion nelle (2), juris pru dence admi nis tra tive (329),
juris pru dence judi ciaire (653), accords de branche et conven tions
collec tives (473), accords d’entre prise (11 787), CNIL (15), juris pru dence
finan cière (7). On observe que les accords d’entre prise et la
juris pru dence judi ciaire contiennent le plus grand nombre
d’occur rences. Les trois codes iden ti fiés sont le Code de la sécu rité
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sociale, dont la section 1 traite de l’emploi des seniors (Articles R138-
25 à R138-31), le Code du sport où le terme senior est écrit avec
majus cule (Senior) et désigne une caté gorie de spor tifs de haut niveau
(Articles R221-3, R221-5, R221-7), et le Code de l’action sociale et des
familles, dans ce dernier le terme senior appa rais sant en tant que
substantif dans le nom de l’asso cia tion « Groupe SOS Seniors »
(Article D141-2).

Les deux déci sions de la juris pru dence consti tu tion nelle portent sur
des utili sa tions avec le sens « personnes âgées » : l’emploi des
« seniors » 27 et « banquet des seniors » 28. Dans les arrêts de la
juris pru dence finan cière, les occur rences portent sur des aides
subven tion nées pour les personnes âgées –  cartes senior 29, ainsi que
de sur des noms de fonc tions : membres senior 30 senior manager 31,
consul tant senior 32, médecin senior 33, des seniors de neurologie 34, les
experts seniors 35. Dans les arrêts qui consti tuent le corpus de la
juris pru dence judi ciaire, le terme senior(s) se trouve rattaché à
diffé rents domaines de spécia lité, juri diques et non juri diques, avec
les sens « personnes âgées », « ancien neté dans la fonc tion »,
« impor tance », « caté gorie spor tive ». Dans la caté gorie des emplois
avec le sens « personnes âgées » (annexe 1), le terme senior a été
retrouvé, dans l’ordre de la fréquence des occur rences, dans les
domaines suivants : travail et droit du travail, aides accor dées par les
entre prises aux personnes âgées sala riées, l’immo bi lier, tourisme et
loisirs, noms d’entre prise, santé, noms de produits phar ma ceu tiques
et de complé ments alimen taires, assu rances, la soli da rité et les noms
d’asso cia tions, la presse et les inti tulés de maga zines, les rela tions
avec les clients, les péna lités. Dans la caté gorie des emplois avec des
sens autres que « personnes âgées » (annexe 2), le terme senior a été
retrouvé, dans l’ordre de la fréquence des occur rences, dans le
domaine des noms de fonc tions (entre prise, méde cine,
ensei gne ment), ainsi que dans les domaines du sport, de la finance,
du commerce, de l’ensei gne ment, du diver tis se ment à la télé vi sion.
Dans les arrêts de la juris pru dence admi nis tra tive, les domaines dans
lesquels le terme senior a été retrouvé avec le sens « personne(s)
âgée(s) » (annexe 3) sont, dans l’ordre de la fréquence des
occur rences : l’immo bi lier et les travaux publics, la radio, le droit du
travail, les loisirs et la soli da rité, le commerce, le nom de maga zines,
le domaine de la sécu rité, l’aide aux personnes âgées, les
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complé ments alimen taires. Le souci pour le bien- être et
l’amélio ra tion des condi tions de vie des personnes âgées se fait sentir
dans la majo rité des textes analysés.

La base de données termi no lo gique de l’Union euro péenne, IATE, a
montré que dans le domaine du monde profes sionnel, et notam ment
dans les titres de postes, les adjectifs supé rieur, prin cipal, haut,
supé rieur, premier, diri geant, chevronné, confirmé, expérimenté
(« cadre supé rieur », « commis prin cipal », « associé prin cipal »,
« conseillère prin ci pale en ressources humaines », « haut
fonc tion naire », « offi cier supé rieur », « profes seur prin cipal », « vice- 
président prin cipal », « premier vice- président », « cadre diri geant de
la haute direc tion », « un traduc teur chevronné », « un traduc teur
confirmé », « un traduc teur expé ri menté », « un traduc teur
prin cipal ») sont préférés et les groupes nomi naux prépo si tion nels
(« secré taire de direc tion », « tech ni cien en chef ») sont
recom mandés à la place des groupes nomi naux conte nant
l’angli cisme (« cadre sénior », « commis sénior », « associé sénior »,
« fonc tion naire sénior », « offi cier sénior », « profes seur sénior »,
« secré taire sénior », « tech ni cien sénior », « vice- président sénior »,
« un traduc teur sénior »).
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Au Canada, une liste avec les emplois fautifs et des solu tions peut
être consultée dans les Ressources du Portail linguis tique du Canada,
et plus spéci fi que ment dans la partie « Clés de la rédac tion » où des
équi va lents sont proposés pour les expres sions fran çaises construites
avec cet angli cisme. Dans le domaine du vieillis se ment, il est
préfé rable de remplacer le terme sénior par personne âgée, aîné ou
jeune retraité. Le Grand diction naire terminologique de l’Office
québé cois de la langue fran çaise contient l’entrée sénior comme nom
masculin équi valent de l’anglais senior, appar te nant au domaine du
sport. Le même diction naire justifie la graphie accen tuée par la règle
de l’adap ta tion graphique des emprunts acceptés, à savoir le rajout
d’un accent aigu sur la lettre « e » des mots étran gers lorsque ce son
est prononcé [é] et observe l’influence anglaise ainsi que la
préfé rence fran çaise pour les qualificatifs premier, prin cipal,
supé rieur, en chef 36. Dans la base de données termi no lo giques du
gouver ne ment canadien TermiumPlus, le terme senior se retrouve
dans les domaines de spécia lité du sport et du vieillis se ment, ainsi
que dans le voca bu laire général. Dans le domaine du sport, la
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traduc tion conseillée de l’anglais senior est « vétéran » ou « maître ».
Dans le domaine de la socio logie de la vieillesse et de la famille, le
terme anglais est traduit contex tuel le ment par « aîné », « vieillard »,
« citoyen âgé ». Dans le domaine de la procé dure judi ciaire, le terme
senior est traduit par l’adjectif « prin cipal » et déter mine le terme juge
(senior judge, fr. juge prin cipal), ou bien il fait partie d’un syntagme
qui indique un titre de profes sion et une réalité cultu relle spéci fique
et alors est rendu par une expres sion équi va lente (senior counsel, fr.
conseil de la Reine). Dans le domaine de la socio logie de la vieillesse,
les linguistes cana diens listent les termes personne âgée, aîné,
vieillard, citoyen âgé comme équi va lents des termes anglais elderly,
elderly person, elderly people, elder, older person, older adult, senior,
aged, aged individual.

Dans le domaine de la traduc tion il est impor tant de distin guer entre
les diffé rentes variantes d’anglais et de fran çais et être conscient des
nuances et des emplois exis tants afin de résoudre les ambi guïtés
séman tiques. Aussi, il convient de se tenir au courant des évolu tions
légis la tives, norma tives et des tendances d’usage afin de comprendre
les évolu tions séman tiques et affec tives des termes. Une
connais sance des exigences du lectorat- cible sera un atout, et l’on
pourra, ainsi éviter d’employer le terme senior pour traduire des
inti tulés de fonc tions et de postes dans des textes traduits à
l’inten tion des instances euro péennes, par exemple ; pour un public
cana dien, le traduc teur vers le fran çais privi lé giera des mots
autres que senior dans le domaine de la vieillesse et du vieillissement.
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3. Senior – Les évolu tions
en roumain
En roumain le terme senior fait partie des mots à étymo logie multiple
(Graur, 1950 ; Hristea, 1968 ; Sala 1999) ayant une double étymo logie,
latine avec le sens d’aris to crate et maître, seigneur du Moyen Âge, et
fran çaise pour le sens sportif, signi fiant une caté gorie d’âge opposée
aux juniors et qui va au- delà de 18 ans, ainsi que le sens de personne
âgée (voir DEX). C’est un angli cisme qui ne fait pas partie du discours
légis latif, restant un terme normatif et admi nis tratif. Les textes
légis la tifs utilisent le syntagme termi no lo gique juridique
persoană vârstnică, personne âgée, dont la défi ni tion est établie sur la
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base de l’âge légal de départ à la retraite (Legea nr.17 din 6 martie
2000, Legea nr. 19/2018).

Dans les textes norma tifs, ce syntagme se retrouve dans des
contextes marqués par des charges affec tives néga tives (risque,
vulné ra bi lité, fragi lité, limi ta tions physio lo giques) et posi tives (soin,
pres ta tions de sécu rité sociale, mesures d’assis tance sociale). Cette
colo ra tion affec tive est confirmée par des collo ca tions construites
autour des sèmes [+soin, +agir pour, +aider, +prévenir, +social,
+réunir, +margi na li sa tion] dans les discours admi nis tra tifs et
norma tifs qui emploient le syntagme juri dique légis latif (Servi ciul
Asistenţă Persoane Vârstnice (fr. le Service Assis tance
Personnes Âgées), Unitate Îngri jiri la Domi ciliu pentru
Persoane Vârstnice, (fr. Unité Soins à Domi cile pour Personnes Âgées),
Centrul pentru persoane vârstnice (fr. le Centre pour
personnes âgées), Servi ciul preve nire margi na li zare socială, (fr. le
Service de préven tion de la margi na li sa tion sociale) mais aussi
l’angli cisme (Clubul Seniorilor (fr. le Club des Seniors), Centrul
pentru Seniori (fr. le Centre pour Seniors) qui appa raît dans
l’appel la tion des struc tures accom pagné d’autres syntagmes comme
persoane în vârstă, fr. personnes *dans l’âge, ou dans le corps du
texte de présen ta tion du service en ques tion et qui est ressenti
comme valo ri sant et positif. Dans les textes de loi roumains le terme
senior est employé dans le domaine des sports.
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La recherche avec le substantif féminin pluriel vârstnice, « âgées »,
dans le titre des textes légis la tifs de la base de données légis la tives du
Conseil légis latif roumain, a donné 515 résul tats repré sen tant
515 textes légis la tifs conte nant le syntagme persoane vârstnice,
« personnes âgées », tous dédiés au sujet de la protec tion des
personnes âgées. Les textes recensés sur le Portail couvrent la
période 2000-2015. Les titres des 47 textes législatifs 37 recensés par
le Portail entre 2000 et 2011 parlent de plusieurs sous- domaines
appar te nant au domaine de la protec tion des personnes âgées : la
créa tion du Conseil national des personnes âgées (Consi liului
Naţional al Persoa nelor Vârstnice, D. nr.54/03-03-2000, L. nr.16/06-
03-2000, O.U.G. nr.184/03-11-2000, D. nr.610/17-07-2001, L.
nr.457/18-07-2001, D. nr.764/07-10-2004, L. nr.405/11-10-2004, D.
nr.427/07-04-2008, L. nr.71/08-04-2008, D. nr.268/10-03-2011, L.
nr.27/11-03-2011, D. nr.920/02-12-2011, L. nr.255/05-12-2011), la loi
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regar dant l’assis tance sociale des personnes âgées (Legea privind
asistenţa socială a persoa nelor vârstnice, D. nr.55/03-03-2000, L.
nr.281/06-07-2006, D. nr.907/06-07-2006, D. nr.1.082/06-11-2008,
L.nr.270/07-11-2008), la créa tion d’une grille natio nale d’évalua tion
des besoins des personnes âgées (Grila naţională de evaluare a
nevoilor persoa nelor vârstnice, H.G. nr.886/05-10-2000), les
allo ca tions de nour ri ture pour les établis se ments d’assis tance sociale
pour adultes et personnes âgées (« alocaţiile de hrană pentru
consu mu rile colec tive din unităţile buge tare de asistenţă socială pentru
adulţi şi persoane vârstnice », H.G. nr.991/26-10-2000), le coût
d’entre tien moyen mensuel dans les unités d’assis tance sociale pour
adultes et personnes âgées (« costul mediu lunar de întreţinere în
căminele pentru persoa nele vârstnice », H.G. nr.1.021/26-10-2000, O.
nr.418/04-09-2003 [M.M.S.S.F.], O. nr.687/28-09-2005 [M.M.S.S.F.]),
l’entre tien, la construc tion, la répa ra tion, l’aména ge ment et la
moder ni sa tion de certains foyers pour personnes âgées (Căminul
pentru persoane vârst nice din comuna Tărtăşeşti, judeţul Dâmboviţa,
H.G. nr.1.144/25-09-2003), la créa tion de comités de dialogue civique
pour les problèmes des personnes âgées dans les
préfec tures (« comi te telor consul ta tive de dialog civic pentru
proble mele persoa nelor vârst nice, în cadrul prefecturilor »,
H.G. nr.499/07-04-2004), la créa tion de la Stra tégie natio nale de
déve lop pe ment du système d’assis tance sociale pour les personnes
âgées 2005-2008 (Stra tegia naţională de dezvol tare a siste mului de
asistenţă socială pentru persoa nele vârst nice în perioada 2005-2008,
H.G. nr.541/09-06-2005), le soutien pour les acti vités de volon ta riat
dans le domaine des services de soins à domi cile pour les personnes
âgées (« activităţile de volun ta riat în dome niul servi ciilor de îngri jire
la domi ciliu pentru persoa nele vârstnice », H.G. nr.1.317/27-10-2005),
l’appro ba tion des programmes d’intérêt national dans le domaine de
la protec tion des personnes avec handicap, et dans le domaine de
l’assis tance sociale des personnes âgées, des personnes sans abri, des
personnes victimes de la violence fami liale (« programe de interes
naţional în dome niul protecţiei drep tu rilor persoa nelor cu handicap,
precum şi în dome niul asistenţei sociale a persoa nelor vârst nice,
persoa nelor fără adăpost şi persoa nelor victime ale violenţei
în familie », H.G. nr.197/09-02-2006, O. nr.325/27-04-2006
[M.M.S.S.F.], H.G. nr.1.293/20-09-2006, H.G. nr.1.726/06-12-2006,
H.G. nr.1.359/12-11-2007, H.G. nr.743/09-07-2008, H.G. nr.629/20-
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05-2009, H.G. nr.1.171/24-11-2010), les normes mini males spéci fiques
de qualité pour les services de soins à domi cile et dans les centres
rési den tiels pour personnes âgées (Stan darde minime speci fice de
cali tate pentru servi ciile de îngri jire la domi ciliu pentru persoa nele
vârst nice şi pentru centrele rezidenţiale pentru persoa nele vârstnice,
O. nr.246/27-03-2006 (M.M.S.S.F.), l’appro ba tion du Programme
d’intérêt national « Le déve lop pe ment du réseau national des foyers
pour personnes âgées » (Programul de interes naţional "Dezvol tarea
reţelei naţionale de cămine pentru persoa nele vârstnice", H.G.
nr.212/09-03-2011, O. nr.1.156/17-03-2011 [M.M.F.P.S.], H.G.
nr.366/06-04-2011, H.G. nr.376/07-04-2011, O. nr.1.836/06-07-2011
[M.M.F.P.S.]), la redis tri bu tion du personnel médico- sanitaire des
établis se ments en voie de trans for ma tion en foyers pour les
personnes âgées (« redis tri buirea perso na lului de specia li tate
medi co sa nitar şi auxi liar sanitar din cadrul unităţilor sani tare propuse
a fi reor ga ni zate în cămine pentru persoane vârstnice », O. nr.232/22-
03-2011 [M.S.], O. nr.272/29-03-2011 [M.S.], O. nr.385/06-05-2011
[M.S.], O. nr.698/25-05-2011 [M.S.], O. nr.1.064/23-06-2011 [M.S.]).

Ces contextes montrent que le terme- concept personnes âgées est
intégré dans le champ séman tique des personnes vulné rables et de
la protection.
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À noter qu’en Roumanie il a existé entre 2012 et 2018 un minis tère
dédié au travail, à la famille, à la protec tion sociales et aux personnes
âgées : Minis terul Muncii, Fami liei, Protecţiei Sociale şi
Persoa nelor Vârstnice (H.G. nr. 10/9-01-2013, H.G. nr. 344/30-04-
2014). L’inti tulé de ce minis tère a subi plusieurs chan ge ments en 2019,
lorsque le syntagme personnes âgées a disparu, ainsi que les termes
famille et protec tion sociale, étant remplacés par « justice sociale »,
pour réin té grer en 2019 le syntagme protec tion sociale (voir le Raport
anual de acti vi tate 2019, Minis terul muncii și protecției sociale).
Aujourd’hui le Minis tère s’intitule Minis terul muncii și
solidarităţii sociale, le minis tère du Travail et de la Soli da rité sociale.
Les titres des textes légis la tifs entre 2012 et 2015 mentionnent tous le
Minis terul Muncii, Fami liei, Protecţiei Sociale şi Persoa nelor Vârstnice
et la réfé rence aux personnes âgées appa raît unique ment dans
cet intitulé.

45



Le discours juridique et la personne âgée

Une recherche avec le terme senior dans les titres des textes
légis la tifs de la base de données légis la tives du Conseil légis latif
roumain, qui contient 194 527 actes norma tifs, indi vi duels et
inter na tio naux sur une période allant de 1864 au 30 mai 2024, a
donné 9 résul tats pour la période 2003-2022 et dans les domaines de
spécia lité suivants : sport, plus préci sé ment karaté, nata tion et
caté go ries « senior/junior » (Campio natul Mondial de Karate SKDUN
pentru seniori, H.G. nr.1.380/27-11-2003 ; Campio natul Mondial de
Natatie - Înot Seniori, H.G. nr.833/29-06-2022, H.G. nr.826/27-06-
2022 ; « la nivel de seniori şi tineret » O. nr.500/23-06-2022 [M.SP.]),
mili taire en anglais (“NATO Senior Defence Group on Proli fe ra tion –
 DGP”, O. nr.M.110/10-11-2008 [M.A.], O. nr.M.64/12-06-2009
[M.A.N.]), noms d’entre prise dans le domaine des assu rances, avec
une struc ture hybride anglo- roumaine (S.C. Senior Broker
de Asigurare - S.R.L. Decizie nr.556/02-03-2016 [A.S.F.], Decizie
nr.345/17-05-2011 [C.S.A.]).
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Une recherche avec le terme senior dans les textes de la même base
de données a donné 20 résul tats pour la période 1992-2009 dans les
domaines de spécia lité suivants : le sport (H.G. nr.151/27-03-1992,
H.G. nr.343/09-07-1993, H.G. nr.280/16-06-1994, L. nr.69/28-04-
2000, L. nr.472/04-11-2004, D. nr.331/25-04-2005), la rati fi ca tion des
conven tions inter na tio nales dans le domaine de la lutte contre
l’évasion fiscale (L. nr.10/21-03-1996) et de l’Orga ni sa tion
inter na tio nale du travail (O.G. nr.16/27-01-2000), la chambre des
Audi teurs (O. nr.1.004/13-09-1999 (M.F.), le fonds de réserve
budgé taire du gouver ne ment (H.G. nr.1.132/15-11-2001, H.G.
nr.1.150/29-09-2005), la préven tion et lutte contre l’utili sa tion du
système financier- bancaire pour financer des actes de terro risme
(O.U.G. nr.159/27-11-2001), les excep tions d’incons ti tu tion na lité (Code
de procé dure civile, D.C.C. nr.116/11-04-2002 ; Code pénal,
D.C.C. nr.1.213/24-09-2009), la consti tu tion na lité de la loi du budget
(D.C.C. nr.664/14-12-2005), la situa tion juri dique des biens ayant
appar tenu à l’ex- souverain de Roumanie, Mihai I (D.C.C. nr.600/09-
11-2005), l’appro ba tion de la compo si tion d’une commis sion
parle men taire (H.P. nr.50/20-12-2006), l’envi ron ne ment d’affaires
(H.G. nr.305/19-03-2008), le Statut de l’Académie roumaine (Statut.
14-09-2009), l’attri bu tion de déco ra tions (D. nr.1.501/20-10-2009).

47



Le discours juridique et la personne âgée

Une recherche sur la page « Juris pru dence perti nente » (annexe 4) du
portail Juris pru dence du minis tère de la Justice roumain avec
le terme senior a donné comme résultat 117 arrêts sur 12 pages. La
période couverte par ces arrêts s’étale de mai 2013 à 2024. Les
occur rences du terme senior prennent diffé rents sens. Le sens
« personne âgée » est absent du discours de la juris pru dence
roumaine numé risée dans cette partie du portail. La majo rité des
occur rences (101) se trouvent dans le domaine onomas tique, après un
patro nyme pour indi quer la personne du père ou du frère aîné (ex.
R.G. senior, Sentinţă civilă, nr. 11165/2012, 23.09.2013, Judecătoria
Bistriţa). Le deuxième domaine dans lequel une fréquence impor tante
du terme a été iden ti fiée (10) est le domaine des noms de fonc tions
dans l’entre prise, où la forme de singu lier est employée à côté du
pluriel lexicalisé seniori (specia list comu ni care marke ting senior
(Decizie, nr. 3501, 19.09.2018, Curtea de Apel Bucureşti ; seniori
team leader, Sentinţă civilă, nr. 649C, 31.03.2017, Tribu nalul Neamţ).
Les autres domaines de spécia lité conte nant le terme senior dans ce
corpus sont les noms de fonc tions dans la presse (2)
Senior Contributor (Sentinţă civilă, nr.1, 04.01.2023,
Judecătoria Buzău), Jurna list TV Senior (Sentinţă civilă, nr.135,
04.02.2019, Tribu nalul Iaşi) et le domaine des noms de fonc tions
forces de l’ordre : Senior Expert de Investigaţii (Sentinţă penală, nr.
530, 18.09.2017, Tribu nalul Dolj), où il s’agit d’une traduc tion de
l’anglais américain Senior Inves ti ga tion Specialist car dans le texte il
est ques tion d’un ressor tis sant améri cain. Il est inté res sant de
remar quer que dans le domaine du droit foncier le terme
d’origine latine idos, large ment employé dans le portu gais juri dique
du Brésil, appa raît à côté de son expli ca tion entre paren thèses
montrant sa syno nymie avec le terme senior : « pentru a sugera
cuvântul „idos” (care înseamnă „senior” – s.n.) », en traduc tion : pour
suggérer le mot « idos » (qui signifie « senior ») (Judecătoria
Sighişoara, Sentinţa Civilă nr. 751, 29.05.2009)

48

Une inter ro ga tion du portail Juris pru dence du minis tère de la Justice
roumain (annexe 5) avec le terme senior a donné 1 155 résul tats sur
116 pages. La période couverte par ces arrêts s’étale de mai 2013 à
2024. Les occur rences du terme senior prennent diffé rents sens.
Comme dans le corpus précé dent, la majo rité des occur rences ont le
sens de distinc tion d’un patro nyme indi quant la personne du père ou
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du frère aîné. Le deuxième domaine de spécia lité où les occur rences
appa raissent avec une fréquence élevée (46) est le domaine des noms
d’entre prise où senior peut avoir les sens de « personne
âgée » (PRIVATE SENIOR CENTER SRL, Tribu nalul Bucureşti - dosarul
nr. 19 410/3/2023), « expé ri menté (s) » (MMS SENIOR TEAM S.R.L.,
Tribu nalul Bucureşti - dosarul nr. 15 478/3/2024) ou bien indi quer le
père ou le frère aîné (SC SENIOR ALBU COMPANY SRL, Curtea de
Apel Timişoara - dosarul nr. 2819/115/2016/a8). Le domaine des noms
d’asso cia tions compte 12 occur rences faisant réfé rence
exclu si ve ment aux rési dences pour personnes âgées ; le terme senior
appa raît au singu lier ou au pluriel lexi ca lisé, dans des inti tulés en
roumain (ASOCIAŢIA UMANITARĂ SAMA RI TEANUL SENIORILOR,
l’asso cia tion huma ni taire Le Sama ri tain des Seniors (Judecătoria
Buftea, 4 ianuarie 2021) ou hybrides roumain- anglais (ASOCIATIA
SENIOR RESIDENCE, Judecătoria Târgu Mureş - dosarul nr.
5485/320/2024). Deux autres domaines de spécia lité sont
repré sentés : les noms de fonc tions dans l’entre prise, où l’on trouve
Director Senior (Tribu nalul Comer cial Argeş - dosarul nr.
2579/216/2020), et les noms de fonc tions dans la presse écrite où
le syntagme Senior Editor al ziarului (Curtea de Apel Bucureşti -
dosarul nr. 28 028/3/2020), en traduc tion « Senior Editor du
journal », est une forma tion hybride anglo- roumaine.

Le discours jour na lis tique utilise l’anglicisme senior avec son sens
néolo gique de personne âgée, mettant un accent parti cu lier sur les
sèmes posi tifs de valo ri sa tion et de diver tis se ment (HotNews,
26 janvier 2022) comme les vacances et le tourisme (Antal,
12 novembre 2022). Les médias roumains emploient le
syntagme juridique persoane în vârstă (TVR.info, 25 juillet 2023), les
termes non juridiques bunici ou « grands- parents » (Cotidianul,
24 mai 2023) ou vârstnici, « aînés » (Toma, 6 mai 2023), et l’anglicisme
senior(i) sur une échelle affec tive qui va de la neutra lité du droit à la
tendresse éprouvée envers les membres de la famille proche, le
respect dû aux personnes âgées (Chilianu, 21 juin 2018) et le nouveau
statut social de la personne âgée moderne qui pratique des acti vités
de loisir et a une vie sociale dyna mique (ProTV, 8 mai 2024), statut
reflété linguis ti que ment par l’emprunt à l’anglais. Le nom bătrân,
« vieux », est ressenti comme ayant une charge affec tive
contex tuel le ment ambiguë.
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Les syntagmes cămin(e) de bătrâni, azil de bătrâni, « foyer pour les
vieillards », « asile pour les vieillards », étaient perçus comme néga tifs
sous le régime commu niste, quelques fois même comme des
syno nymes de mouroirs pour les personnes âgées pauvres et
aban don nées, à cause des condi tions de vie et de la qualité des
services dispensés dans ce type de struc tures ; cepen dant, des
entre prises privées proposent aujourd’hui des soins et de
l’héber ge ment moder nisés pour les personnes âgées, et le sens de ces
syntagmes évolue, étant main te nant dotés des sèmes [+aisance,
+luxe, +riche, +exclu si viste] ; de nouveaux inti tulés appa raissent en
roumain comme centru rezidenţial, « centre rési den tiel », ou hybrides
(en anglais et en roumain) comme Iacob Care Senior Center. Cămin
de bătrâni, (« Iacob Care Senior Center, Foyer pour les vieux »). Le
souci pour la créa tion d’une image de marque passe aussi par la
trans for ma tion de la percep tion des mots, et les nouvelles maisons de
retraite roumaines privées ont compris qu’il fallait rajouter des sèmes
posi tifs au terme azil, « asile », et se posi tionner sur le marché
comme des entre prises qui vont apporter ce chan ge ment positif 38.
Des syntagmes ellip tiques où la préposition pentru, pour, est sous- 
entendue, comme îngri jire vârstnici, soins (pour les) *âgés,
îngri jire bătrâni, soins (pour les) vieux, îngri jire seniori, soins (pour
les) seniors, sont syno nymes mais gardent la varia tion de
conno ta tions, l’angli cisme étant ressenti comme l’euphé misme
valo ri sant par excel lence, à tel point qu’un centre de soins pour
personnes âgées l’utilise comme nom prin cipal, tout en employant la
para phrase roumaine comme glose : Centrul rezidențial de vârstnici –
 Senior. Le nombre des maisons de retraite a augmenté en Roumanie
après la crise du secteur immo bi lier lorsque de nombreux bâti ments
qui sont restés sans ache teurs ont été trans formés dans des
rési dences privées pour les personnes âgées sans une régle men ta tion
adéquate aux besoins médi caux des aînés vulné rables, malades,
souf frant souvent d’Alzheimer ou de démence 39.
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Dans la liste des noms des 669 foyers pour personnes âgées recensés
en Roumanie au 26 juillet 2022, il y a 79 occur rences du terme
senior (ex. Cămin de bătrâni Casa Senio rilor, Centrul rezidențial
seniori Domnești, Casa senio rilor Premium, etc.) et 479 occur rences
du syntagme persoane vârstnice, « personnes âgées », ce qui montre
une nette préfé rence pour l’expres sion autoch tone (ex. Cămin
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persoane vârst nice Pajurei, entrul rezidențial pentru persoane
vârst nice, Centrul rezidențial pentru persoane vârst nice Golden
Age Residence, etc.). Une partie de ces maisons de retraite portent des
noms des saints chré tiens, car bon nombre des maisons de retraite
roumaines sont gérées par les paroisses de l’Église ortho doxe
roumaine (BOR, Bise rica Ortodoxă Română) (ex. Centru pentru
persoane vârst nice Sfântul Nectarie, Centrul rezidențial pentru
persoane vârst nice Sfânta Maria, Centrul de îngri jire și asistență
pentru persoane vârst nice Sf. Dumitru, Centrul rezidențial persoane
vârst nice Așezământul Maicii Domnului, etc.) et par l’Église
catho lique (Cămin de bătrâni Sfântul Martin, Cămin pentru persoane
vârst nice Emaus, etc.), d’autres, comme celles appar te nant à la
Fédé ra tion des commu nautés juives de Roumanie, portent les noms
des bien fai teurs et des person na lités de la commu nauté (ex. Cămin
pentru persoane vârst nice Eeva Elisheva și Adal bert Huber - Huber
Arad, Cămin pentru persoane vârst nice Amalia si Șef Rabin Dr.
Moses Rosen).

À noter égale ment qu’en Roumanie, offi ciel le ment un État laïc, unique
pays de langue romane et de reli gion ortho doxe de l’Europe centrale
et orien tale, la société roumaine est forte ment marquée par la foi et
la spiri tua lité qui ont connu un vif renou veau depuis la chute du
commu nisme en 1989, ceci étant une autre mani fes ta tion de la liberté
d’expres sion réprimée pendant la dicta ture. Le rôle de la reli gion
ortho doxe roumaine est ressenti comme étant étroi te ment lié à
l’intérêt national et à l’iden tité natio nale (Boaru et Nicu lescu, 2017 :
29). Les valeurs judéo- chrétiennes sont, ainsi, bien présentes dans la
société roumaine moderne, étant soute nues par les auto rités,
notam ment dans le contexte de l’appar te nance du pays aux
struc tures supra na tio nales de l’OTAN et de l’UE. Ainsi, l’engoue ment
pour le « rêve améri cain », l’anglais et la « vie à l’occi den tale »,
symboles de réus site et signes de civi li sa tion pour les Roumains
libérés d’un régime tota li taire au tout début des années 1990, sont en
quelque sorte contre ba lancés par un fort courant iden ti taire qui
puise ses sources dans les tradi tions, l’ortho doxie et les
valeurs familiales.
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Le traduc teur vers le roumain devra faire atten tion à ne pas employer
le terme senior avec le sens de « personne(s) âgée(s) » dans des
contextes légis la tifs, et, au contraire, il emploiera l’angli cisme
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séman tique avec prédi lec tion dans des contextes liés au marke ting,
notam ment s’il est commis sionné par des entre prises qui expriment
une préfé rence pour ce terme 40. Une atten tion parti cu lière sera
apportée au contexte qui éclai rera le choix de traduc tion entre
senior/vârstnic grâce à l’iden ti fi ca tion du domaine de spécia lité en
ques tion qui indi quera le sens du terme : un progra mator senior, un
program meur senior, expé ri menté/ayant une fonc tion hiérar chique
supé rieure n’est pas forcé ment un progra mator vârstnic, un
program meur âgé. Il est égale ment conseillé d’iden ti fier la posi tion
idéo lo gique du public à qui la traduc tion s’adresse et qui peut
perce voir le terme senior(s) avec le sens « personne(s) âgée(s) »
comme faisant partie de la nouvelle correc tion politique 41 décriée par
une partie de la société 42. Pour donner quelques exemples d’usages
prati qués par les services de traduc tion des insti tu tions euro péennes,
nous avons fait une recherche avec le terme senior dans le corpus
OPUS Europarl7 en anglais, fran çais et roumain qui a donné
117 résul tats. Ce corpus porte sur les travaux du Parle ment euro péen
de 1996 à 2011 dans toutes les langues des États membres de l’Union
euro péenne (Euro pean Parlia ment Procee dings Parallel Corpus 1996-
2011).

Sur les 117 résul tats, seule ment trois contextes présentent des
occur rences du terme senior dans les trois langues, avec le sens
« père » et, respec ti ve ment, « posi tion hiérar chique supé rieure » où
le mot est placé entre guille mets en fran çais pour signi fier son
origine étran gère : angl. George Bush senior, fr. George Bush senior,
roum. George Bush senior (2 occur rences) ; angl. a senior Vice- 
President, fr. vice- président « senior », roum. vicepreşedinte senior.
Dans le domaine de fonc tions dans l’entre prise, deux occur rences ont
montré une équi va lence anglais- roumain sans que le fran çais emploie
le terme senior –  angl. senior company executives, roum. perso na lului
senior de conducere, fr. cadres supérieurs  – et une équi va lence
anglais- français où le roumain a employé des ressources propres –
 angl. senior consultants, fr. les seniors, roum. consultanți superiori. Le
sens « personnes âgées » a été traduit en fran çais par la forme
substan tivée de l’adjectif senior, alors qu’il est rendu en roumain
unique ment par des syntagmes construits avec des ressources
propres (cetăţeni în vârstă, citoyens dans l’âge, cetățenii vârstnici,
citoyens âgés), même quand le fran çais, langue d’influence histo rique

55



Le discours juridique et la personne âgée

pour le roumain, emploie le terme senior : angl. our senior citizens, fr.
nos seniors, roum. cetăţenilor noştri în vârstă ; angl. the problem of
senior citizens, fr. le problème des seniors, roum. problema cetăţenilor
în vârstă ; angl. senior citizens, fr. les seniors, roum. cetățenii
vârst nici ; angl. the employ ment of senior citizens, fr. l’emploi
des seniors, roum. anga jarea cetăţenilor în vârstă.

Le fran çais préfère rendre le syntagme senior citizens par diverses
struc tures, comme personnes âgées, personnes du troi sième âge,
citoyens âgés, citoyens plus âgés, citoyens âgés, alors que le roumain
emploie 4 solu tions de traduc tion toutes construites autour
du terme vârstă, âge, dont 3 sur le modèle fran çais
[citoyen/personne + variante de âge : âgé, dans l’âge] : cetăţeni
în vârstă, citoyens dans l’âge, cetățenii vârstnici, citoyens âgés,
vârstnicii, les âgés, persoa nele în vârstă, les personnes dans l’âge.
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Ces exemples montrent une réti cence claire de la part des
traduc teurs fran çais et roumains face au terme senior, tant pour le
sens « personnes âgées » que pour les sens rela tifs à des posi tions
hiérar chiques dans le monde du travail, ainsi que la péren nité de
l’influence fran çaise sur le roumain qui continue d’employer des
schémas de construc tion inspirés des modèles français.
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4. Senior – Les évolu tions en
portu gais du Brésil
Le Dicionário Houaiss da língua portuguesa en ligne, portant sur le
portu gais du Brésil, enre gistre le mot d’origine latine sênior
(orthographié sénior en portu gais du Portugal, voir Priberam), dont le
sens a changé sous l’influence du fran çais en 1884 dans le domaine
des sports pour signi fier un sportif qui n’est plus junior, et sous
l’influence de l’anglais au XXI  siècle qui a donné l’emprunt senior avec
le sens de « le plus vieux ». Un autre sens est « celui qui a la plus
grande ancien neté » dans une profes sion ou acti vité, ou encore « ce
qui a été établi ou institué en premier lieu ». Les textes norma tifs
brési liens utili saient le syntagme pessoa idosa et le terme idoso avant
2022. Le portu gais légis latif du Brésil emploie le terme idoso dans les
textes de 2003 et le remplace par le syntagme pessoa idosa au
singu lier et au pluriel dans les textes de 2022 (Minis tério da Saúde
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2003, 2007 : 5). Ce chan ge ment termi no lo gique (Lei n  10 .741, de 1º de
outubro de 2003, Lei nº 14 .423, de 2022), initia le ment prévu
unique ment dans le titre du « statut » (Esta tuto do Idoso, Esta tuto da
Pessoa Idosa), est justifié par le gouver ne ment brési lien par le souci de
combattre les idées précon çues et de promou voir l’inclusion 43, ainsi
que pour lutter contre la déshu ma ni sa tion du vieillis se ment et pour le
droit à la dignité et à l’auto nomie. Cinq textes de loi 44 sont concernés
par ce chan ge ment termi no lo gique qui a été initié par une élue
membre de la chambre des députés qui consi dé rait le terme idoso
comme « extrê me ment exclusif », même si sa percep tion et son
ressenti n’étaient pas partagés par tous les députés. Le chan ge ment
se veut être plus impor tant qu’une simple évolu tion séman tique, les
hommes et femmes poli tiques souli gnant l’impor tance du sens donné
aux mots qui doit être en adéqua tion avec les besoins de la société. Le
rôle des médias est souligné dans la promo tion de l’image de la
personne âgée tout en incluant la dimen sion fémi nine de ce concept,
absente dans l’ancienne version légis la tive. La charge affec tive de ces
deux termes, posi tive et néga tive, devient évidente grâce au nouveau
regard posé sur les textes légis la tifs à la lumière de l’évolu tion de la
société brési lienne. La vulné ra bi lité de la personne âgée est doublée
par la vulné ra bi lité de la femme et les deux caté go ries sont recou pées
afin d’augmenter la visi bi lité de la majo rité des personnes âgées qui
sont des femmes au Brésil. L’évolu tion de la conno ta tion du terme
idoso, d’un mot poli ti que ment correct à un mot péjo ratif et une
véri table insulte verbale, montre la trans for ma tion de la percep tion
de la personne âgée au sein de la société brési lienne, comme
l’explique Oswaldo Peregrina Rodrigues qui s’inter roge sur la
moti va tion inconnue de cette méta mor phose :

o

o termo idoso passou a ser o poli ti ca mente correto, pois deno minar
alguém de velho, ou mesmo ancião, sem que se saiba o real motivo,
passou a ser consi de rado pejo ra tivo, verda deira ofensa verbal,
conquanto, há poucos anos, foi sucesso a canção que reci tava a frase
“meu querido, meu velho, meu amigo...”, em refe rência à pessoa de
um pai. (Brandão et Silveira, 27 août 2021) 45

Les prin ci paux domaines de spécia lité présents dans les textes des
médias brési liens qui traitent de la théma tique des personnes âgées
sont les droits des personnes âgées et les poli tiques mises en place
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par les auto rités. Les termes idoso et pessoa idosa sont employés
comme syno nymes encore aujourd’hui et souvent sans prendre en
consi dé ra tion la distinc tion faite par les textes légis la tifs. Ainsi peut- 
on lire dans un même article : « O Brasil tem mais de 30 milhões
de idosos. », « Le Brésil compte plus de 30 millions de personnes
âgées [idosos]. » et « Garantir os direitos das pessoas idosas é garantir
os direitos de todos, porque o obje tivo da nossa socie dade é que todos
cheguem lá. » (Fantástico, 1er octobre 2023), trad. « Garantir les droits
des personnes âgées [pessoas idosas], c’est garantir les droits de tous,
car l’objectif de notre société est que tout le monde y arrive. »
D’autres articles emploient seule ment le terme idoso : « um deles
acabou matando com um tiro na cabeça um idoso de 71 anos que
andava pela calçada a caminho de uma farmácia. » (Jornal do Brasil,
30 mai 2024), trad. « l’un d’entre eux a fini par tirer une balle dans la
tête d’un aîné de 71 ans qui marchait sur le trot toir pour se rendre
dans une phar macie. », ou encore « Como é a Previ dência do país com
maior número de idosos? » (Rômulo Saraiva, 21 mai 2024), trad.
« Comment se porte la sécu rité sociale dans le pays qui compte le
plus grand nombre de personnes âgées [idosos)] ? » Dans les articles
des médias, le syntagme pessoa idosa appa raît toujours dans des
contextes juri diques et quasi juri diques, en réfé rence au « statut » de
la personne âgée : « No aniversário de 20 anos de esta tuto, ministro
lança ações para pessoas idosas » (Rittner, 3 octobre 2023), trad. « Le
ministre lance des actions en faveur des personnes âgées à l’occa sion
du 20  anni ver saire du statut ».e

Dans la société brési lienne moderne, la reli gion détient une place
impor tante, la société étant carac té risée par le plura lisme reli gieux et
le rôle majeur des reli gions d’origine judéo- chrétienne (catho lique,
protes tan tisme évan gé lique) dans la parti ci pa tion poli tique des
citoyens à la vie dans la cité :
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la liberté reli gieuse générée par la sépa ra tion de l’Église et de l’État a
débouché sur un plura lisme reli gieux qui a conquis son espace et
s’est affirmé au moment de la recons ti tu tion démo cra tique de l’État
brési lien après la dicta ture de 1964-1985. […] La plura li sa tion du
pano rama reli gieux et l’entrée en scène des acteurs évan gé liques en
poli tique lors de la redé mo cra ti sa tion de l’État, sont des
carac té ris tiques saillantes du Brésil contem po rain. » (Reina, 2018)
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Ainsi, l’impor tance accordée aux droits et au bien- être des personnes
âgées dans la société brési lienne, société forte ment ancrée dans le
lien social et inter gé né ra tionnel, trouve son origine à la fois dans les
valeurs inspi rées par la spiri tua lité et dans la conscience politico- 
sociale moderne influencée par les prin cipes des
sociétés occidentales.
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Une recherche avec le terme senior/sênor dans la base de données de
la légis la tion brésilienne Jusbrasil a donné 409 résul tats sur 40 pages.
Le moteur de recherche n’a pas montré de sensi bi lité à la diffé rence
entre les formes senior et sênior, ce qui montre qu’au moins en ligne il
y a une insta bi lité graphique dans les textes juri diques. Les domaines
dans lesquels le terme senior a été retrouvé sont variés (annexe 6). La
majo rité des occur rences sont des noms de fonc tions forgés sur le
modèle anglo- américain : au sein de l’entre prise (35) (ex. Operador
Sênior, Progra mador Sênior, Lei Comple mentar nº 1044, de 13 de maio
de 2008), Técnico em Recursos Ambien tais Senior, Decreto nº 32 721,
de 18 de dezembro de 1990), dans le domaine de la santé (11) (ex.
Médico do Trabalho "Senior", Cirurgião- dentista "Sênior",
Médico "Sênior", Lei Comple mentar nº 9 de 18 de dezembro de 1990),
dans le domaine de l’ensei gne ment et de la forma tion (13) (ex.
Educador Infantil Sênior, Lei nº 3518 de 23 de março de 2009), dans la
fonc tion publique (5) (ex. Asses soria Sênior de Educação Ambiental,
Asses soria Sênior de Captação de Recursos, Lei nº 5575 de 24 de janeiro
de 2005), dans le domaine de la reli gion (1) : Pastor sênior da Igreja
Lagoinha de Niterói (resolução nº. 76, de 2019). Dans le domaine du
sport et des compé ti tions 9 occur rences ont été iden ti fiées (ex.
Associação Sênior de Futsal de Lages, Amizade Futsal Sênior,
equipes sênior, Lei nº 3256 de 25 de novembro de 2005). Deux autres
occur rences ont été trou vées dans le domaine de l’agri cul ture pour
parler des animaux (sênior, Decreto nº 3.413, de 8 de Março de 1974)
et dans le nom d’une entreprise, Senior Alimentos S.A. (Lei nº 4597 de
12 de junho de 2000).
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Le sens « personne âgée » est présent dans 8 occur rences, dont cinq
dénomment des tickets de trans port en commun pour les personnes
âgées de plus de 65 ans : RioCard Sênior e o Cartão de
Esta cio na mento Prioritário (Lei nº 8233 de 10 de dezembro de 2018.
Legislação 11/12/2018 Governo do Estado do Rio de Janeiro),
Cartão Sênior (Artigo 4 da Lei nº 1.175 de 28 de Março de 2008 do
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Munícipio de São Jose dos Pinhais ; Artigo 17 do Decreto nº 19 004 de
01 de Julho de 2009 do Munícipio de Foz do Iguaçu), Bilhete Senior
(Decreto nº 60.595, de 2 de julho de 2014, Legislação, 03/07/2014,
Governo do Estado de São Paulo, Artigo 2 do Decreto nº 60.595 de 02
de Julho de 2014 de São Paulo), Bilhete Eletrô nico Muni cipal Sênior -
BEM Sênior (Artigo 34 do Decreto nº 10 177 de 23 de Abril de 2009 do
Munícipio do Osasco), bilhete eletrô nico Sênior (Artigo 22 da Lei nº 4 
201 de 16 de Janeiro de 2008 do Munícipio do Osasco). Deux
occur rences appar tiennent au domaine des loisirs pour les personnes
âgées, et plus parti cu liè re ment au domaine de la danse : Dia
Muni cipal da Dança Sênior (Artigo 1 da Lei nº 7 284 de 13 de Maio de
2008 do Munícipio de Blumenau), Grupo de Dança Sênior Reviver
(Artigo 1 da Lei nº 2 499 de 26 de Junho de 2007 do Munícipio de
Ibirama), tandis qu’une occur rence parle d’un club pour les
personnes âgées, O « Clube Senior de Pome rode » (Artigo 2 da Lei nº 1 
464 de 09 de Dezembro de 1999 do Munícipio de Pomerode).

Une autre caté gorie bien repré sentée est celle des noms de rue où
senior est placé après un patro nyme pour distin guer le plus âgé de
deux hommes qui, dans une même famille, portent le même nom (ex.
Rua Pedro Krauss Senior [Lei nº 2335 de 06 de abril de 1978, Câmara
Muni cipal de Blumenau], Rua Júlio Rüdiger Senior [Lei nº 2376 de 06
de julho de 1978, Câmara Muni cipal de Blumenau], Rua Henrique
Reuzing Senior [Artigo 1 da Lei nº 606 de 04 de Julho de 2000 do
Munícipio de São Bento do Sul], etc.
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Une recherche avec le terme senior dans la base de données de la
juris pru dence du Supremo Tribunal Federal (Jusbrasil) [STF] a donné
184 résul tats sur 18 pages. Premiè re ment, l’on remarque l’absence du
sens « personne âgée », car la majo rité des occur rences [26] du terme
senior et de sa variante lexicalisée sênior sont à l’inté rieur des noms
de fonc tions dans l’entre prise [annexe 7], étant forgés sur le modèle
anglo- américain [econo mista sênior, STF - mandado de injunção: MI
7300 DF – Districto Federal] ; Vice- Presidente Senior, STF - Medida
cautelar na reclamação: MC Rcl 22328 RJ - Rio de). D’autres
angli cismes appa raissent aux côtés du terme senior, comme
marketing (assis tente de marke ting sênior, STF - execução penal: EP
4 DF - Distrito Federal). Le terme senior, écrit à la graphie portu gaise
ou anglo- américaine, est employé pour nommer des caté go ries
supé rieures dans les profes sions juri diques : juízes seniors (STF -
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AG.REG. no recurso ordinário em habeas corpus: RHC R),
advo gado sênior (STF - recurso extraordinário com agravo: ARE RJ -
Rio de Janeiro), Asses sores Jurídicos Sêniores (STF - recurso
extraordinário: re SC), advo gado Sênior da Procu ra doria na Seção das
Cortes Super iores do Escritório do Diretor da Procu ra doria Pública
(STF - extradição: Ext 1326 DF - Distrito Federal). Une occur rence a
été iden ti fiée dans le domaine poli tique (os elementos seniores
do governo, Supremo Tribunal Federal STF - Reclamação : Rcl 19 
706 BA - Bahia) et une autre dans le domaine de l’action
syndi cale (Assessor Técnico Sênior da Confederação da Agri cul tura e
Pecuária do Brasil (STF - Audiência pública na ação direta de
incons ti tu cio na li dade: AUDPUB ADI 4903 DF - Distrito Federal). Deux
occur rences ont été trou vées dans le domaine des complé ments
alimen taires : Sustap Sênior, Nutren Sênior (STF - reclamação:
Rcl 45077 AL – Alagoas). Deux occur rences appar tiennent au domaine
des noms d’entre prises, à savoir une société de trans port
de personnes, Senior Táxi Aéreo LTDA (STF - EMB.DECL. no recurso
extraordinário com agravo: ED ARE RJ - Rio de Janeiro) et une société
dans le domaine de la santé, Prevent Senior (STF - Habeas Corpus :
HC DF – Districto Federal). Trois occur rences ont été iden ti fiées dans
les domaines de l’ensei gne ment et de la recherche : professor
asso ciado sênior, cien tista sênior (STF - ação direta de
incons ti tu cio na li dade: ADI 3937 SP - São Paulo), Pesqui sador Sênior
(STF - mandado de segu rança: MS 25091 DF Districto Federal).
Le terme senior n’est, ainsi, employé pour parler des personnes âgées
que dans des contextes spéci fiques, asso ciés aux loisirs des aînés et
aux privi lèges que la société leur accorde afin de les protéger. Dans
les médias, ces emplois se retrouvent, et les seules occa sions où
les termes senior ou sênior font réfé rence aux personnes âgées sont
les textes qui traitent des rési dences (Rede Sênior, Ribas, 29 mars
2023) et des tickets de trans port en commun pour les personnes
âgées (Cartão TOP Sênior, Pinheiro, 22 mai 2024).

L’absence d’exemples de noms de maisons de retraite parle d’une
carac té ris tique cultu relle brési lienne qui associe l’idée de maison de
retraite aux images néga tives de l’abandon, du mouroir, de
la pauvreté 46 (Cama rano, Barbosa 2016 ; Chris tophe, Cama rano 2010 ;
Born 2001; Davim et al. 2004), susci tant de la part des familles qui
sont obli gées de confier leurs aînés à ce type d’insti tu tions publiques
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ou privées un senti ment de faute et d’échec (Cama rano, Scharf stein
2010). Les Instituições de Longa Perma nência para Idosos (ILPI) 47,
établis se ments de long séjour pour personnes âgées, régies par la
Resolução da Dire toria Colegiada (RDC) 502 du 27 mai 2021, une
refonte de la Resolução da Dire toria Colegiada (RDC) 283 du
26 septembre 2005, étaient au nombre de 2118 au Brésil en juin 2020.
Aucun des noms de ces établis se ments ne contient le mot
senior/sênior, la majo rité ayant une onomas tique reli gieuse
chré tienne, alors que les occur rences du terme idoso(s) sont au
nombre de 405 : ex. Casa do idoso São Vicente de Paulo, Lar de idosos
Nossa Senhora do Carmo, Lar dos idosos de Cruz das Almas, Associação
Abrigo dos idosos São Vicente de Paulo de Uauá, etc. Le substantif
velho(s), vieux, est employé dans 42 inti tulés d’ILPIs : ex. Asilo de
velhos Jesus Nazareno, Lar dos velhos Paulo De Tarso, Socie dade de
Proteção e Abrigo dos velhos Monsenhor Paulo Heroncio, etc. L’émotion
est présente dans les discours des ILPIs, quelques fois sur le
fron tis pice même des bâti ments ; ainsi, à côté de la porte d’entrée
de l’Abrigo dos velhos desam pa rados Joao Pedro Valadão, l’on peut lire
le slogan et le crédo de cet établis se ment : « Cuidado do idoso, mais
que uma profissão, um ato de amor », soit « le soin du vieillard, plus
qu’une profes sion, un acte d’amour ».

Pour le traduc teur vers le portu gais du Brésil, il importe de toujours
contex tua liser le texte de départ et avoir les connais sances
cultu relles néces saires afin d’éviter les confu sions d’emploi entre
les termes idoso et pessoa idosa, idoso et senior/sênior, dont
l’appar te nance à des domaines de spécia lité est bien déli mitée. Une
sensi bi lité aux ques tions rela tives à la discri mi na tion sera aussi utile
afin de respecter les prises de posi tion des auteurs et du public- cible.
Une fois de plus, l’évolu tion des systèmes juri diques est liée à
l’évolu tion des menta lités, ceci s’expri mant à travers de nouvelles
façons de dire que le traduc teur doit connaître grâce à un intérêt
constant pour l’actua lité et à des recherches
docu men taires poussées.
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Conclusion
À la fin de cette analyse, il ressort, suivant la réflexion de J. Ayme rich
Freixa et S. Fernández- Silva (2017), que le terme senior, en tant que
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terme d’appar te nance multiple employé dans des domaines de
spécia lité variés, est « insa tu rable » (unsaturable), se trou vant dans un
processus de construc tion auquel parti cipent les initiés et les non- 
initiés, qui dépend des situa tions de commu ni ca tion exigeant
diffé rentes atti tudes, comme l’adap ta tion à la sensi bi lité des
inter lo cu teurs et aux domaines de spécia lité dans lesquels les
discours ont lieu. Cette « insa tu ra bi lité » carac té rise aussi, d’un point
de vue conno tatif et affectif, d’autres termes appar te nant au domaine
de la vieillesse et du vieillis se ment, comme elderly ou older people,
préférés, rejetés et de nouveau favo risés, selon les méta mor phoses
des percep tions et des sociétés.

Des études en termi no logie diachro nique appro fon dies enri chi ront
sans doute ce domaine de spécia lité qui subit des muta tions
impor tantes visibles dans les mots utilisés et pour ront répondre à des
ques tions théo riques comme celle posée par P. Dury et A. Picton –
 « quel(s) terme(s) employer pour décrire la diachronie (doit- on parler
de cycle, de cycle termi no lo gique, de mouve ment(s)
termi no lo gique(s), de chan ge ment, d’évolu tion, de varia tion,
d’insta bi lité, de renou vel le ment termi no lo gique ? ») (Dury et Picton,
2009 : 34) – à travers des exemples concrets : un exemple de cycle
termi no lo gique, comme celui du terme senior dont les sens
contiennent tous le sème [+anté rio rité] ; un autre exemple de
renou vel le ment termi no lo gique, comme le démontre le terme azil en
roumain dont la conno ta tion néga tive est en train d’évoluer vers une
image posi tive ; une démons tra tion de varia tion, comme dans
l’exemple du fran çais qui emploie le néolo gisme sémantique senior
aux côtés d’autres struc tures plus anciennes ; l’exem pli fi ca tion de
l’insta bi lité lorsque plusieurs solu tions d’équi va lence sont employées
pour traduire l’anglais senior citizens dans le même texte et renvoient
à des percep tions diffé rentes (personnes âgées, seniors, retraités,
etc.) ; un exemple d’évolu tion, lorsque le terme idoso est remplacé
dans le portu gais du Brésil par une expres sion ressentie comme étant
non discriminatoire, pessoa idosa, grâce à un chan ge ment de
menta lité dans la société brésilienne.
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Dans les textes juri diques et non juri diques iden ti fiés, ainsi que dans
les corpus analysés, des points de conver gence et de diver gence ont
été relevés concer nant l’emploi du terme senior et d’autres termes
utilisés pour parler des personnes âgées.
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Ainsi, dans le domaine lexico- sémantique et termi no lo gique, il a été
observé :

71

a��la coexis tence dans les langues étudiées, pour le terme senior, du sens
« personnes âgées » avec les sens « distinc tion faite entre le père et son
fils ou entre le fils aîné et son frère cadet, posi tionné après un patro ‐
nyme », « ancien neté », « caté gorie spor tive » ;

b��la présence des sèmes [+humain] et [- humain] carac té ri sant le terme
senior dans les quatre langues étudiées ;

c��le double emploi morpho lo gique de senior (adjectif et substantif) dans
les quatre langues étudiées ; 

d��l’exis tence de champs séman tiques prédo mi nants communs pour
le terme senior, comme la vulné ra bi lité et la protec tion, déclinés dans
des domaines d’acti vités variés : les aides, la santé, l’immo bi lier, les noms
de centres de loisirs, d’accueil et de santé, les loisirs ;

e��un sens qui a du mal à s’exporter de l’anglo- américain vers les langues
latines analy sées : « étudiant des classes supé rieures » ;

f��une évolu tion affec tive néga tive de la percep tion du terme senior qui a
engendré de nouvelles recom man da tions par les spécia listes du
plain language/langage clair visant la limi ta tion ou le bannis se ment de
l’emploi de ce terme, consi déré comme porteur de préjugés, et son
rempla ce ment par des struc tures moins stéréo ty pées construites avec
l’adjectif comparatif older ;

g��une évolu tion dans la percep tion et la réac tion affec tive au concept de
« foyer pour les personnes âgées/maison de retraite » : en fran çais le
terme « EHPAD » a subi une déva lo ri sa tion, étant aujourd’hui connoté
néga ti ve ment ; en roumain, le terme azil a subi une valo ri sa tion, grâce
aussi aux autres variantes déno mi na tives construites avec des angli ‐
cismes, signes de moder nité dotés de charges émotion nelles posi tives ;
au Brésil le concept de maison de retraite est connoté néga ti ve ment et
est relié aux notions d’abandon, de mouroir et de pauvreté.

h��les noms des établis se ments publics et privés pour les personnes âgées
en Roumanie et au Brésil appar tiennent dans une grande mesure à
l’onomas tique chré tienne. Les noms de saints chré tiens se retrouvent
aussi, dans une moindre mesure, dans les noms d’EHPAD fran çais et
dans les nursing homes américains.

Dans le domaine des langues et des discours de spécia lité, nous avons
remarqué :
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a��une forte présence dans toutes les langues étudiées du terme senior

dans les noms de fonc tions juri diques et non juri diques ;
b��l’exis tence de spéci fi cités linguis tiques pour chaque langue : la majo rité

des occur rences en roumain ont le sens « distinc tion faite entre le père
et son fils ou entre le fils aîné et son frère cadet » ; le portu gais du Brésil
emploie avec prédi lec tion la post- position ; le fran çais utilise parfois
simul ta né ment les angli cismes et leurs traduc tions ainsi qu’une graphie
hési tante, suivant la forme anglaise ou fran cisée avec « é », au singu lier
ou au pluriel ;

c��une préfé rence pour les termes et syntagmes créés avec des moyens
propres dans les textes juri diques roumains et brési liens qui règle ‐
mentent la protec tion des personnes âgées, où le concept juri dique
« personnes âgées » est rendu exclu si ve ment par les struc ‐
tures autochtones persoane vârstnice et, respectivement, pessoas idosas,
phéno mène qui contraste forte ment avec l’ample usage fait en fran çais
du terme senior dans les textes légis la tifs, norma tifs, judi ciaires, etc. ;

d��des pièges de traduc tion, notam ment concer nant la confu sion entre
diffé rents domaines d’appli ca tion et les usages des termes de spécia lité :
idoso/pessoa idosa/senior, sênior dans le portu gais du Brésil,
senior/vârstnic en roumain, les diffé rences d’usage entre les variantes
d’anglais (Royaume- Uni, États- Unis) et de fran çais (Canada, France), les
règles évolu tives du plain language, le langage clarifié.

Dans le domaine discursif, il a été constaté que :73

a��il existe une charge affec tive plus impor tante dans les textes jour na lis ‐
tiques fran çais et roumains, alors qu’elle est plus réduite dans les textes
jour na lis tiques améri cains et brési liens ;

b��l’atten tion portée aux personnes âgées et aux diffé rentes manières de les
nommer subit des influences extra- linguistiques (cultu relles, reli gieuses,
sociales, poli tiques, psycho lo giques), ancrées émotion nel le ment et
détec tables dans les discours juri diques et non juri diques des quatre
sociétés analy sées : l’influence de la reli gion et de la culture judéo- 
chrétienne est un facteur crucial aux États- Unis, en Roumanie et au
Brésil, alors qu’en France, « Répu blique indi vi sible, laïque, démo cra tique
et sociale » (Consti tu tion de la V  Répu blique) les droits sociaux et l’État
de droit consti tuent le pilier de la protec tion sociale garantie par l’État ;

c��la cohé rence des discours norma tifs et des usages termi no lo giques est
fluc tuante ; au Brésil le syntagme pessoa idosa est employé unique ment
dans le discours juri dique et quasi juri dique (lorsque d’autres discours
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parlent du droit), les discours non juri diques utili sant le terme idoso ; aux
États- Unis et en France le terme senior appar tient à la termi no logie juri ‐
dique (légis la tive et non légis la tive) et non juri dique ; en Roumanie
le terme senior appar tient aux discours non juri diques ainsi qu’à la
termi no logie norma tive et admi nis tra tive, sans être un terme législatif.

Dans le domaine des influences linguis tiques appa rues lors du
contact entre les langues, il a été confirmé que :

74

a��l’anglo- américain a une forte influence sur les trois langues latines,
repartie sur des domaines diffé rents : le domaine des noms de fonc tions
en fran çais (avec un sens indi quant l’ancien neté et/ou l’exper tise dans
une fonc tion) et le domaine des noms d’entre prises et d’asso cia tions en
roumain qui emploient des mots et des syntagmes en anglais ; le
domaine des loisirs où le concept du « club des seniors » est présent
dans les trois langues latines ; les construc tions avec des ressources
propres sur le modèle anglo- américain prédo minent dans le domaine
des noms de fonc tions en portu gais du Brésil ; le fran çais continue son
œuvre d’influence sur la langue roumaine : des concepts comme celui du
« club pour séniors » ont été empruntés (clubul seniorilor) au sein
desquels clubs est un mot d’étymo logie anglaise, employé de longue
date, entré dans la langue roumaine par l’inter mé diaire du fran çais ; la
péren nité de l’influence fran çaise sur le roumain se mani feste aussi par
les schémas de construc tion inspirés des modèles fran çais (persoane în

vârstă, cetăţeni vârstnici, « personnes dans l’âge, personnes âgées »).

À la lumière de ces obser va tions, il appa raît que les mots sont les
garants fidèles des droits des personnes âgées, et aussi des témoins
précieux de l’évolu tion des systèmes juri diques et des menta lités,
fonc tion nant comme des rappels de l’impor tance du phéno mène
protéi forme du vieillis se ment dans nos sociétés qui se défi nissent
aussi en fonc tion de la manière dont nous proté geons nos aînés. Ceci
reste parti cu liè re ment vrai dans le contexte de la mondia li sa tion des
échanges qui a vu naître l’inter na tio na lisme sémantique senior, sur
fond de multiples crises qui ont mis à l’épreuve le domaine de
spécia lité de la vieillesse et du vieillis se ment aux États- Unis comme
au Brésil, en France comme en Roumanie, pour trouver de nouvelles
manières d’exprimer ses méta mor phoses. Le juri lin guiste, tout
comme le traduc teur juri dique, doivent, ainsi, redou bler d’efforts
pour se tenir au courant de ces évolu tions tout en gardant à l’esprit
les moti va tions affec tives qui régissent les choix linguis tiques et qui
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Droit
du travail

l’accord collectif d’entre prise relatif aux séniors (Cour de cassa tion, chambre
sociale, 2 juillet 2014, 13-14.622 13-14.662), le licen cie ment d’un sénior ou d’un
travailleur handicapé (Cour de cassa tion, chambre sociale, 30 septembre
2014, 13-15.980), l’accord sur l’emploi des seniors (Cour de cassa tion, chambre
civile 2, 24 mai 2017, 16-18.002), préju dice subi par un salarié senior âgé de
53 ans lors de la rupture (Cour d’appel de Versailles, CT0003, du
26 septembre 2006, 590), limiter les effets néga tifs sur l’emploi de l’allon ge ‐
ment de la carrière des séniors (Cour de cassa tion, chambre sociale, 15 avril
2015, 13-17.734), les mesures desti nées aux seniors (Cour de cassa tion,
chambre sociale, 12 octobre 2016, 15-10.138), les seniors avaient une ancien ‐
neté moyenne de chômage de 21 mois (Cour de cassa tion, chambre civile 2,
23 septembre 2010, 09-66.812), la forma tion profes sion nelle des seniors (Cour
de cassa tion, chambre sociale, 8 octobre 2014, 13-10.686), la péna lité
« seniors » (Cour de cassa tion, chambre civile 2, 24 mai 2017, 16-17.177)

Aides accor ‐
dées par l’État
et les entre ‐
prises aux
personnes
âgées salariées

la carte senior (Cour de cassa tion, chambre sociale, 26 février 2020, 18-
20.544), « fiche senior » (Cour de cassa tion, chambre sociale, 25 novembre
2015, 14-16.432), l’absence de plan senior (Cour de cassa tion, chambre civile 2,
9 mai 2019, 18-15.436), un plan seniors en faveur de l’emploi des sala riés âgés
(Cour d’appel de Paris, 27 octobre 2014, 14/00430), congé sénior, dispo ‐
sitif sénior (Cour de cassa tion, chambre sociale, 6 juillet 2022, 21-13.805), le
congé de reclas se ment volon taire sénior (Cour de cassa tion, chambre sociale,
7 décembre 2016, 15-17.066 15-17.069 15-17.070 15-17.071 15-17.072 15-17.073 15-
17.074 15-17.075 15-17.076 15-17.077 15-17.078 15-17.079 15-17.080 15-17.081 15-
17.082 15-17.083), dérivés de crédits super- seniors (Cour de cassa tion,
chambre sociale, 6 novembre 2019, 18-13.684), accord sénior (Cour de cassa ‐
tion, chambre sociale, 30 septembre 2020, 19-12.283), statut SENIOR (Cour
d’appel de Reims, 2 juillet 2008, 07/547), l’accord compte épargne
temps seniors (Cour de cassa tion, chambre sociale, 26 janvier 2022, 20-
11.861), « Temps Partiel Aménagé Senior » (Cour de cassa tion, chambre
sociale, 23 novembre 2022, 21-19.613), « congé senior » (Cour d’appel de
Rennes, 26 mai 2015, 13/08488), le module « favo riser le main tien en acti vité
seniors » (Cour de cassa tion, chambre sociale, 25 novembre 2015, 14-17.995),
la clien tèle des séniors (Cour de cassa tion, chambre civile 3, 17 septembre
2020, 19-17.393)

Immobilier rési dence senior (Cour de cassa tion, chambre civile 1, 2 février 2022, 20-
14.296), rési dence club senior, « Rési dence club seniors avec services » (Cour
de cassa tion, chambre civile 3, 19 janvier 2017, 15-29.393), public de seniors,
« les loca tions devront être consen ties obli ga toi re ment à des seniors » (Cour
de cassa tion, chambre civile 3, 5 novembre 2015, 14-23.661), « les loca tions
devront être consen ties obli ga toi re ment à des seniors retraités » (Cour de
cassa tion, chambre sociale, 2 juillet 2014, 13-13.863), rési dence
services séniors (Cour de cassa tion, chambre civile 1, 28 septembre 2022, 20-
16.139), immeuble de rési dence senior (Cour de cassa tion, chambre civile 3,
28 juin 2018, 17-10.638 17-15.423 17-18.711), une rési dence service pour seniors
(Cour d’appel de Paris, 4 juillet 2018, 16/185617)
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Tourisme, loisirs voyages orga nisés pour les seniors (Cour de cassa tion, chambre civile 1,
29 mars 2023, 22-12.306), les clubs seniors (Cour de cassa tion, chambre
sociale, 18 janvier 2012, 10-13.793), un stage pour seniors (Cour de cassa ‐
tion, chambre crimi nelle, 1er avril 2014, 13-81.174), la gestion des
clubs seniors (Cour d’appel de Lyon, CT0173, du 21 avril 2006), un site de
rencontres pour seniors (Cour de cassa tion, chambre civile 1, 3 avril
2019, 18-13.544), rési dences de loisirs pour les séniors (Cour de cassa tion,
chambre civile 3, 29 octobre 2013, 12-24.755), rési dence hôte lière
destinée plus parti cu liè re ment aux seniors (Cour d’appel de Bordeaux,
CT0075, du 13 octobre 2005), le tarif enfant ou le tarif senior (Cour de
cassa tion, chambre civile 1, 26 avril 2017, 15-18.970)

Noms d’entreprise la société AD Services séniors et actifs (Cour de cassa tion, chambre
sociale, 26 janvier 2022, 20-18.578), la société Bonne Fontaine Séniors
(Cour de cassa tion, chambre civile 3, 12 octobre 2022, 21-20.804), la
société Pres tige senior (Cour de cassa tion, chambre commer ciale,
26 avril 2017, 16-10.582), la SAS Santé Actions Séniors (Cour de cassa ‐
tion, chambre civile 3, 8 juin 2017, 16-17.494), la société Senior Santé
(Cour de cassa tion, chambre crimi nelle, 4 mai 2016, 15-85.771)

Santé la préven tion de la dépen dance des séniors (Cour de cassa tion, chambre
sociale, 15 mai 2019, 17-31.162), préven tion des seniors (Cour de cassa ‐
tion, chambre sociale, 5 octobre 2016, 15-17.487), « un phéno mène de
souf france au travail vécu plus parti cu liè re ment par certaines caté go ‐
ries de sala riés, comme les séniors » (Cour de cassa tion, chambre
sociale, 17 décembre 2014, 13-22.158), le dépar te ment « ménage, senior et
nounou » (Cour d’appel d’Angers, 23 février 2016, 13/01069)

Complé ‐
ments alimentaires

Léci tone Sénior (Cour de cassa tion, crimi nelle, chambre crimi nelle,
5 mai 2009, 07-87.519), produits seniors (Cour de cassa tion, chambre
commer ciale, 29 septembre 2015, 14-14.572)

Assurances  « un contrat d’assu rance “sénior” couvrant le risque décès » (Cour de
cassa tion, chambre civile 1, 11 janvier 2017, 15-25.495), « la garantie du
risque décès “senior” des personnes âgées de plus de 65 ans » (Cour de
cassa tion, chambre civile 1, 5 juin 2019, 17-27.066)

Soli da rité,
noms d’associations

Groupe SOS seniors (Cour de cassa tion, chambre sociale, 8 février
2023, 21-19.232), l’asso cia tion Seniors temps libre (Cour de cassa tion,
civile, chambre sociale, 1er octobre 2014, 13-22.072)

Presse « Féminin Seniors actuelles », « Femme Actuelle Senior » (Tribunal de
grande instance de Paris, 10 mai 2022, 19/12581)

Annexe 2 : Légi france – juris pru ‐
dence judi ciaire – occur rences
du terme senior(s) avec des sens
autres que « personne(s) âgée(s) »

Domaines Occurrences
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Noms
de fonctions

senior manager (Cour de cassa tion, civile, chambre sociale, 24 avril 2024, 22-
20.539), Sénior Manager (Cour de cassa tion, civile, chambre civile 1, 19 juin
2019, 18-10.015), « senior manager » ventes (Cour de cassa tion, civile, chambre
sociale, 5 mai 2021, 20-10.092), agent senior (Cour de cassa tion, civile, chambre
commer ciale, 18 novembre 2020, 18-16.466), « senior global partner 1 », la caté ‐
gorie des Seniors Global Part ners niveau 1 (Cour de cassa tion, civile, chambre
sociale, 8 septembre 2021, 19-20.770), « le poste d’ingé nieur conseil brevet
biologie senior, de statut cadre » (Cour de cassa tion, civile, chambre sociale,
24 novembre 2021, 20-12.616), traduc trice senior (Cour de cassa tion, civile,
chambre civile 2, 27 mai 2021, 21-60.029), chef de projet senior (Cour de cassa ‐
tion, civile, chambre sociale, 17 janvier 2024, 22-11.790), « deve lopper senior »
en informatique (Cour de cassa tion, civile, chambre sociale, 15 mai 2024, 22-
20.199), déve lop peur senior (Cour d’appel de Mont pel lier, SOC, du 15 septembre
2004, 04/00172), direc teur d’étude senior (Cour de cassa tion, civile, chambre
sociale, 21 juin 2023, 21-21.572), consul tant senior (Cour de cassa tion, civile,
chambre sociale, 22 janvier 2020, 18-21.747), « para legal senior » (Cour de
cassa tion, civile, chambre sociale, 3 mai 2016, 14-24.252), avocat direc teur de
mission senior (Cour de cassa tion, civile, chambre civile 1, 14 juin 2023, 22-
13.633), ingé nieur marke ting senior (Cour de cassa tion, civile, chambre sociale,
6 décembre 2023, 22-18.325), « senior manager/direc teur de mission » (Cour
de cassa tion, civile, chambre civile 1, 19 juin 2019, 18-17.782), chef de produit
web senior (Cour de cassa tion, civile, chambre sociale, 22 septembre 2015, 14-
11.532), Key Supplier Manager Senior (Cour de cassa tion, civile, chambre
sociale, 3 mai 2016, 14-25.724), assis tante admi nis tra tive senior (Cour de cassa ‐
tion, civile, chambre sociale, 15 mars 2023, 21-17.227), senior advisor (Cour de
cassa tion, civile, chambre sociale, 7 mai 2024, 22-23.180), « sa radia tion du
“senior mana ge ment meeting” (SMM) qui rassemble les prin ci paux diri geants
du groupe » (Cour de cassa tion, civile, chambre sociale, 23 janvier 2019, 17-
20.533), direc teurs artis tiques séniors (Cour de cassa tion, civile, chambre
sociale, 12 juillet 2022, 21-11.786), « senior vice- president », senior vice président
(Cour de cassa tion, civile, chambre sociale, 29 mai 2013, 12-13.943), country
senior officier (Cour de cassa tion, crimi nelle, chambre crimi nelle, 16 juin 2021,
20-83.098), « chargés d’affaires Senior » (Cour de cassa tion, chambre sociale,
15 juin 2016, 14-20.669), senior advisor (Cour de cassa tion, chambre commer ‐
ciale, 4 novembre 2021, 19-12.342), « Level Senior Manager » (Cour de cassa ‐
tion, civile, chambre sociale, 27 septembre 2018, 17-17.255), « que les appel la ‐
tions typi que ment améri caines (dealer, dealer senior etc.) sont essen tiel le ment
fonc tion des résul tats de l’acti vité de chacun » (Cour de Cassa tion, Assem blée
plénière, du 8 janvier 1993, 87-13.710), médecin senior (Cour de cassa tion,
chambre crimi nelle, 9 mars 2010, 09-80.543), neuro chi rur gien senior (Cour de
cassa tion, crimi nelle, chambre crimi nelle, 29 octobre 2013, 12-86.233), chirur ‐
gien senior (Cour de Cassa tion, chambre crimi nelle, du 27 mai 2003, 02-
87.250), profes seur senior (Cour de cassa tion, chambre sociale, 18 septembre
2013, 11-10.727)

Sport le lutteur senior, caté gorie « senior compé ti teur » (Cour de cassa tion, chambre
civile 1, 16 mai 2018, 17-17.904), des équipes seniors du cham pionnat national,
équipes séniors (Cour de cassa tion, chambre sociale, 25 mai 2011, 10-18.994),
primes de match section rugby seniors (Cour de cassa tion, chambre civile 2,
21 juin 2012, 11-18.866), équipe de France seniors (Cour de cassa tion, chambre
sociale, 4 février 2015, 13-17.517), l’équipe de foot ball senior (Cour de cassa tion,
chambre sociale, 8 juin 2017, 16-15.533), équipes de golf (pous sins,
jeunes, seniors) (Cour de cassa tion, chambre sociale, 5 décembre 2012, 10-
24.821)

Finance dettes senior (Cour de cassa tion, chambre sociale, 17 mars 2021, 19-10.237),
Prêteurs Seniors (Cour de cassa tion, chambre commer ciale, 13 février 2019, 17-
18.049), traders seniors (Cour de cassa tion, crimi nelle, chambre crimi nelle,
19 mars 2014, 12-87.416)
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Commerce produits dérivés senior (Cour de cassa tion, chambre sociale, 3 février
2021, 19-19.076), une page écran d’internet sur « les Espaces seniors » (Cour de
cassa tion, chambre sociale, 25 septembre 2013, 12-14.107)

Enseignement « elle s’était inscrite pour l’année scolaire 1995-1996 au Mastère de l’EAC
dans le but de suivre un ensei gne ment inti tulé “Cycle senior gestion des
entre prises cultu relles” » (Cour d’appel de Paris, du 7 novembre 2001)

Diver tis se ‐
ment à
la télévision

« 2 équipes de 8 parti ci pants chacune : les juniors moins de 30 ans et les
seniors plus de 30 ans » (Cour de cassa tion, chambre sociale, 25 juin 2013, 12-
17.660)

Annexe 3 : Légi france – juris pru ‐
dence admi nis tra tive – occur rences
du terme senior(s) avec le sens
« personne(s) âgée(s) »
Domaines Occurrences

Immo bi lier,
travaux publics

édifier des maisons pour séniors (CAA de Nancy, 1ère chambre,
21/12/2023, 20NC01000), construc tion de pavillons pour séniors (CAA de
Nancy, 4ème chambre, 30/05/2023, 20NC00353), « éco- villages pour
seniors », éco- cité pour seniors (CAA de Nancy, 4ème chambre,
16/03/2021, 19NC00973), réali sa tion d’ouvrages dédiés à un public sénior
(CAA de Toulouse, 3ème chambre, 31/01/2023, 21TL02985), rési dence
« sénior ou inter gé né ra tion nelle », « “maison pluri géné ra tion nelle” ayant
pour but de créer du lien entre les séniors » (CAA de Lyon, 1ère chambre,
28/03/2023, 21LY02851), loge ments pour seniors (CAA de Lyon,
5eme chambre - forma tion a 3, 10/06/2021, 20LY00235), un quar tier destiné
aux séniors (Conseil d’État, 7ème chambre, 28/01/2021, 443737), un
village sénior (Cour Admi nis tra tive d’Appel de Nancy, 4ème chambre -
forma tion à 3, 03/02/2015, 14NC00070), loge ments seniors (CAA de Nancy,
1ère chambre, 28/09/2023, 21NC02081), loge ments « Sénior » (CAA de
Bordeaux, 1ère chambre - forma tion à 3, 17/10/2013, 12BX01207), créer un
« habitat senior » (Conseil d’État, 4ème chambre, 02/08/2021, 446467), un
foyer pour seniors (CAA de Marseille, 21/01/2022, 21MA00740), loge ments à
desti na tion des seniors (CAA de Nancy, 1ère chambre - forma tion à 3,
17/12/2015, 15NC00746), une rési dence séniors (CAA de Marseille,
1ère chambre, 03/12/2020, 19MA05519), des clubs seniors (Cour Admi nis tra ‐
tive d’Appel de Marseille, 5ème chambre - forma tion à 3, 07/07/2011,
08MA02808), « compte tenu du carac tère inadapté de l’offre foncière et
loca tive préexis tante aux besoins des seniors » (CAA de Nancy,
1ère chambre - forma tion à 3, 28/04/2016, 15NC02343)
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Diver tis se ment à
la radio

« le public visé par Radio Bonheur 100 % chan sons fran çaises est celui
des séniors » (CAA de Paris, 8ème chambre, 20/10/2023, 22PA03626,
Inédit au recueil Lebon), l’intérêt du public senior (CAA de Paris,
8ème chambre, 26/06/2023, 22PA04346, Inédit au recueil Lebon), « le
programme Plein Cœur, dédié aux séniors » (CAA de Paris,
8ème chambre, 14/11/2022, 21PA04294), audi teurs séniors (CAA de Paris,
8ème chambre, 03/06/2021, 20PA02802), programme dédié aux séniors
(CAA de Paris, 8ème chambre, 20/10/2023, 22PA03627), « la diffu sion de
titres gold à desti na tion d’un public sénior » (CAA de Paris,
8ème chambre, 14/11/2022, 21PA04292), « recueillant une audience
sénior », « la présence d’une radio ciblant spéci fi que ment les séniors »
(CAA de Paris, 8ème chambre, 10/07/2018, 17PA02113), « destinée à un
public adulte sénior » (CAA de Paris, 8ème chambre,
13/03/2017, 16PA01128), un public adulte et sénior, un public adulte- 
sénior (CAA de Paris, 8ème chambre, 21/06/2018, 16PA01151)

Travail, droit
du travail

« les postiers séniors », « congés pour les séniors » (CAA de Nancy,
2ème chambre, 09/06/2022, 20NC00153), « une poli tique “anti senior”
de l’admi nis tra tion » (CAA de Nantes, 5ème chambre,
05/12/2016, 15NT02265), temps partiel senior (CAA de Nantes,
5ème chambre, 30/01/2017, 15NT02426), « temps partiel senior handi ‐
capé » (CAA de Nancy, 3ème chambre - forma tion à 3, 11/12/2018,
17NC00503), « une prime de “CDI sénior” », « primes sénior » (CAA de
Versailles, 6ème chambre, 29/03/2018, 14VE01546), « parcours profes ‐
sion nels des “seniors” » (Cour Admi nis tra tive d’appel de Versailles,
1ère chambre, 11/10/2007, 06VE02808)

Soli da rité, loisirs réunions dédiées aux seniors, la fête des seniors (Conseil d’État,
4ème chambre, 25/06/2021, 447672), « des équi pe ments dédiés aux
séniors » (Cour admi nis tra tive d’appel de Nantes, 2ème chambre,
14/05/2012, 10NT02556), « les seniors indé pen dants et auto nomes »
(CAA de Nantes, 4ème chambre, 15/12/2023, 22NT02940)

Commerce « offre séniors » (CAA de Marseille, 3ème chambre,
01/12/2022, 20MA03594)

Presse « des supplé ments au bulletin d’infor ma tion géné rale dénommés “Bron
quar tier” et “Bron Seniors” » (Conseil d’État, 3ème / 8ème SSR,
17/06/2015, 385204)

Sécurité « la mission accom pa gne ment et protec tion des séniors » (CAA de Paris,
5ème chambre, 10/12/2020, 18PA02558)

Aide aux
personnes âgées

« un service de télé accom pa gne ment des personnes âgées du dépar te ‐
ment dénommé Allo seniors » (Cour admi nis tra tive d’appel de Marseille,
6ème chambre - forma tion à 3, 21/02/2011, 07MA04439)

Complé ‐
ments alimentaires

Bionu tron Senior (CAA de Bordeaux, 6ème chambre [forma tion à 3],
26/07/2012, 09BX02911)
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Annexe 4 : Minis terul Justiţiei,
« Jurisprudenţă », Portalul Instanțelor
de Judecată « Juris ‐
prudenţă pertinentă » – occur rences
du terme senior en roumain avec des
sens autres que « personne(s)
âgée(s) »
Domaines Occurrences

Noms de fonc ‐
tions
dans l’entreprise

expert senior eficien ti zare vânzări retail (Sentinţă civilă, nr. ****,
18.03.2020, Tribu nalul Bucureşti), Manager colec tare senior (Decizie,
nr.260, 09.04.2019, Curtea de Apel Oradea), specia list comu ni care marke ‐
ting senior (Decizie, nr. 3501, 19.09.2018, Curtea de Apel Bucureşti), seniori
team leader (Sentinţă civilă, nr. 649C, 31.03.2017, Tribu nalul Neamţ),
Specia list Credite Parte neri Senior (Sentinţă civilă, nr. 3014, 21.10.2016,
Tribu nalul Dolj), Senior Brand Manager (Decizie, nr. 5964, 21.09.2011,
Curtea de Apel Bucureşti), Senior Agent ticketing (Decizie, nr. 5994,
06.10.2011, Curtea de Apel Bucureşti), senior consultant (Judecătoria
Oneşti, Sentinţa Civilă Nr.758, 7.03.2012), mana ge mentul senior, mana ‐
gerii seniori (Hotărâre, nr. 169, 31.01.2019, Tribu nalul Dolj)

Noms de fonc ‐
tions dans
la presse

Senior Contributor (Sentinţă civilă, nr.1, 04.01.2023, Judecătoria Buzău),
Jurna list TV Senior (Sentinţă civilă, nr.135, 04.02.2019, Tribu nalul Iaşi)

Prêts bancaires împrumut senior (Secția a II-a civilă, Decizia nr. 30/ 27 ianuarie 2022,
Curtea de Apel Alba Iulia)

Nom de fonc ‐
tions des forces
de l’ordre

Senior Expert de Investigaţii (Sentinţă penală, nr. 530, 18.09.2017, Tribu nalul
Dolj). Traduc tion de l’anglais américain Senior Inves ti ga tion Specialist car il
s’agit d’un ressor tis sant améri cain mentionné dans le texte.

Nom d’établis ‐
se ment scolaire

Liceul St. Gerard's Senior School (Sentinţă civilă, nr.7377, 28.06.2019,
Judecătoria Baia Mare)

Droit foncier « pentru a sugera cuvântul „idos” (care înseamnă „senior” – s.n.) »
(Judecătoria Sighişoara, Sentinţa civilă nr. 751, 29.05.2009,
Judecătoria Sighişoara)
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Annexe 5 : Minis terul Justiţiei,
« Jurisprudenţă », Portalul Instanțelor
de Judecată – occur rences du terme
senior en roumain avec le sens
« personne(s) âgée(s) » et avec des
sens autres que « personne(s)
âgée(s) »

Sens « personnes âgées » et autres que « personne(s) âgées » :

Domaines Occurrences
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Noms d’entreprises SC SENIOR GARDEN RESORT SRL (Tribu nalul Bucureşti - dosarul nr.
28634/4/2023), MMS SENIOR TEAM S.R.L. (Tribu nalul Bucureşti -
dosarul nr. 15478/3/2024), SC ELITE SENIOR SRL (Judecătoria Roşiori
De Vede - dosarul nr. 2330/292/2024), SENIOR ACCOUN TING
SERVICES SRL (Curtea de Apel Bucureşti - dosarul nr. 2685/3/2024/a1),
SENIOR HOUSE SRL (Judecătoria Râmnicu Vâlcea - dosarul nr.
3564/288/2024), ULPIA TRAIANA SENIOR SRL (Judecătoria Caransebeş
- dosarul nr. 1496/208/2024), SENIOR MANAGER DEPAR TAMENT
COLLEC TION (Curtea de Apel Piteşti - dosarul nr. 442/1259/2013),
DORIN SENIOR HOUSE SRL (Judecătoria Piteşti - dosarul nr.
2322/280/2024), SENIOR FORWAR DING SRL (Tribu nalul Bucureşti -
dosarul nr. 6643/303/2023), SENIOR AUDIT SERVICES SRL (Tribu nalul
Ilfov - dosarul nr. 232/93/2024), S.C. SENIOR UTIL S.R.L. (Judecătoria
Braşov - dosarul nr. 5272/62/2023), VITA LITAS SENIOR CENTER SRL
(Judecătoria Sectorul 5 Bucureşti - dosarul nr. 28878/302/2023),
BISTRO SENIOR CASA DE PIATRA SRL (Judecătoria Mediaş - dosarul nr.
6167/257/2023), ANTILAG SENIOR SRL (Tribu nalul Bucureşti - dosarul
nr. 28252/3/2023), SENIOR SOFWARE AGENCY SRL (Curtea de Apel
Braşov - dosarul nr. 874/62/2020/a9) ; CUPSA SENIOR SRL
(Judecătoria Sectorul 6 Bucureşti - dosarul nr. 16795/303/2023), SC
NEXT SENDI SENIOR SRL (Judecătoria Giurgiu - dosarul nr.
14730/236/2023), PROME DICA SENIOR SRL (Judecătoria Cluj- Napoca -
dosarul nr. 19213/211/2023), SENIOR HOPE RESI DENCE S.R.L.
(Judecătoria Pătărlagele - dosarul nr. 2468/277/2023), S.C. SENIOR
LUXURY RESI DENCE S.R.L. (Judecătoria Bacău - dosarul nr.
11239/180/2023), ECO SENIOR CONSUL TING SRL (Tribu nalul Bucureşti
- dosarul nr. 19937/3/2023), PRIVATE SENIOR CENTER SRL (Tribu nalul
Bucureşti - dosarul nr. 19410/3/2023), LACAVIS SENIOR SRL
(Judecătoria Constanţa - dosarul nr. 15004/212/2023), SENIOR HOUSE
ROYAL SRL (Judecătoria Timişoara - dosarul nr. 17746/325/2023), SC
LAVAL SENIOR SRL (Tribu nalul Comer cial Cluj - dosarul nr.
333/1285/2023), SC SENIOR MEDIA PRODUC TION SMM&M SRL
(Curtea de Apel Bucureşti - dosarul nr. 23531/3/2022), SC SENIOR
ALBU COMPANY SRL (Curtea de Apel Timişoara - dosarul nr.
2819/115/2016/a8), LA PITICU SENIOR SRL (Judecătoria Reşiţa -
dosarul nr. 229/290/2023), HOME CARE SENIOR SOLU TIONS SRL
(Judecătoria Roşiori de Vede - dosarul nr. 4884/292/2022), SENIOR
KITCHIEN S.R.L. (Judecătoria Sectorul 1 Bucureşti - dosarul nr.
61854/299/2022), SENIOR CITIZEN SRL (Judecătoria Cluj- Napoca -
dosarul nr. 17630/211/2022), SOCIE TATEA PARA DISUL SOARELUI
SENIOR SRL (Judecătoria Piteşti - dosarul nr. 13523/280/2022), SENIOR
OPTIC SRL (Judecătoria Cornetu - dosarul nr. 12732/1748/2021), BAZIS
25 SENIOR SRL (Tribu nalul Comer cial Argeş - dosarul nr.
237/1259/2016/a10), SC SENIOR RENTAL IDEAS SRL (Tribu nalul
Comer cial Argeş - dosarul nr. 226/1259/2016/a10), PHOENIX SENIOR
TEAM SRL (Tribu nalul Bucureşti - dosarul nr. 26279/301/2020), TDV
SENIOR SRL (Judecătoria Buzău - dosarul nr. 3082/200/2021), SENIOR
MAG INTER SOLU TIONS SRL (Curtea de Apel Bucureşti - dosarul nr.
46/1/2020), SENIOR CONSTRUCT SRL (Tribu nalul Bucureşti - dosarul
nr. 16924/3/2020), SC SENIOR OIL&CONSTRUCT SRL (Tribu nalul
Harghita - dosarul nr. 22/96/2019), S.C. SENIOR EXPERT S.R.L.
(Judecătoria Brezoi, 5 noiem brie 2020), SC SENIOR FAMILY HOUSE SRL
(Tribu nalul Ilfov, 4 ianuarie 2024), SC CARO SENIOR SRL (Curtea de Apel
Cluj - dosarul nr. 3274/117/2019), SENIOR AUDIT SERVICES SRL (Tribu ‐
nalul Ilfov - dosarul nr. 232/93/2024), SC SENIOR COM SRL
(Judecătoria Craiova - dosarul nr. 14916/215/2023)
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Sens « personne(s) âgée(s) » :

Domaines Occurrences

Noms d’associations Asociaţia Senior Hore (Judecătoria Craiova - dosarul nr.
227/183/2024) : erreur d’écri ture : Asociaţia Senior Home (cf. https://s
eniorhome.ro/, Centrul de Seniori), Căminul de Bătrâni Senior Home
(Judecătoria Craiova - dosarul nr. 35791/215/2023) ; ASOCIATIA
SENIOR RESI DENCE (Judecătoria Târgu Mureş - dosarul nr.
5485/320/2024), ASOCIAŢIA NEGUVERNAMENTALĂ SENIOR CARE
SERVICES (Judecătoria Bălceşti - dosarul nr. 646/185/2024), CAMIN
SENIOR CENTRAL (Judecătoria Craiova - dosarul nr. 4083/215/2024),
ASOCIATIA SENIOR (Judecătoria Chişineu Criş - dosarul nr.
282/210/2023), ASOCIAŢIA KING SENIOR CENTER (Judecătoria
Târgovişte - dosarul nr. 4521/315/2022), ASOCIAŢIA GRANDE CENTER
SENIOR (Judecătoria Brăila - dosarul nr. 3709/196/2022), ASOCIAŢIA
ENDE ME DICA SENIOR (Judecătoria Cornetu - dosarul nr.
4031/1748/2021), ASOCIATIA DE PROPRIE TARI SENIOR (Judecătoria
Piteşti - dosarul nr. 14493/280/2020), CĂMINUL ASOCIAŢIA
CONFORT SENIOR (Judecătoria Topo lo veni - dosarul nr.
1615/828/2024), ASOCIAŢIA UMANITARĂ SAMA RI TEANUL SENIO ‐
RILOR (Judecătoria Buftea, 4 ianuarie 2021)

Sens autres que « personne(s) âgée(s) » :

Domaines Occurrences

Nom de fonc tion
dans l’entreprise

Director Senior (Tribu nalul Comer cial Argeş - dosarul
nr. 2579/216/2020)

Nom de fonc tion dans
la presse 

Senior Editor al ziarului (Curtea de Apel Bucureşti - dosarul
nr. 28028/3/2020)

Annexe 6 : Jusbrasil – légis la tion –
occur rences des termes
senior, sênior en portu gais du Brésil
dans des noms de fonc tions au sein
de l’entre prise :

Domaines Occurrences

https://seniorhome.ro/
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Noms de fonc tions
dans l’entreprise

Espe cia lista em Infra- Estrutura Sênior (Decreto de 8 de setembro
de 1998), Espe cia lista em Metro logia e Quali dade Sênior, Espe cia lista
Sênior em Proprie dade Intelectual (Lei nº 13.069, de 30 de dezembro
de 2014.), Analista de Gestão em Pesquisa e Investigação Biomé ‐
dica Sênior (Medida Provisória n  1.531-15, de 5 de feve reiro de 1998.),
pessoal geren cial sênior (decreto nº 10.814, de 27 de setembro de 2021),
Espe cia lista Sênior (Mensagem nº 340, de 2 de junho de 2008), Tecno ‐
lo gista em Saúde Sênior (Medida Provisória nº 301, de 29 de junho
de 2006.), Analista em Ciência e Tecno logia Senior (Lei no 8.691, de 28
de julho de 1993.), Técnico Visi tante Sênior (Lei nº 6701 de 11 de março
de 2014.), Operador Sênior, Progra mador Sênior (Lei Comple mentar
nº 1044, de 13 de maio de 2008), Técnico em Recursos Ambien tais Senior
(Decreto nº 32.721, de 18 de dezembro de 1990), Analista
para Orçamento- Programa-Sênior (Decreto- lei nº 195, de 19 de feve ‐
reiro de 1970), Enfer meiro Sênior (Lei Comple mentar nº 554 de 02 de
julho de 2007), analista de suporte sênior, analista de sistema sênior,
analista de banco de dados sênior (Artigo 1 do Decreto nº 10.000 de 13
de Setembro de 2005 do Munícipio de Uberlandia), Diretor de
Divisão Sênior (Artigo 2 Lc nº 51 de 24 de Setembro de 2003 do
Munícipio do Fraiburgo), progra mador senior (Artigo 1 da Lei nº 1.894
de 28 de Setembro de 1994 do Munícipio de Jaraguá do Sul), Engen ‐
heiro Civil Sênior, Engen heiro Agrô nomo Sênior, Engen heiro de
Alimentos Sênior (Artigo 14 Lc nº 553 de 23 de Dezembro de 2005 do
Munícipio de Blumenau), Arqui teto Sênior, Engen heiro Cartográfico
Sênior, Técnico em Tributos Sênior (Artigo 1 do Decreto nº 17.409 de 07
de Novembro de 2006 do Munícipio de Foz do Iguaçu), Assis tente
Admi nis tra tivo Sênior (Artigo 2 do Decreto nº 16.380 de 01 de Feve reiro
de 2005 do Munícipio de Foz do Iguaçu), Operador de Máquina Senior,
Moto rista Senior, Técnico de Plane ja mento Senior (Artigo 1 Lc nº 8 de 12
de Outubro de 1990 do Munícipio de Bragança Paulista), Almoxa ‐
rife Sênior (Artigo 5 Lc nº 394 de 29 de Junho de 2004 do Munícipio
de Marilia), Diretor de Divisão Sênior, Assessor de Gestão Sênior (Artigo
29 Lc nº 15 de 27 de Agosto de 1997 do Munícipio do Fraiburgo),
Operador de Compu tador « Senior » (Artigo 1 da Lei nº 2.005 de 04 de
Janeiro de 2008 do Munícipio do Campo Largo), Mecâ nico Sênior
(Artigo 1 da Lei nº 522 de 17 de Junho de 1981 do Munícipio do
Campo Largo), Agente Serviços Gerais Sênior (Artigo 31 Lc nº 39 de 18
de Dezembro de 2001 do Munícipio do Fraiburgo)

Noms de fonc tions
dans l’enseignement

Aper fei çoa mento Sênior de Procu ra dores, Formação Sênior (Decreto
no 3.022, de 7 de abril de 1999), Educador Infantil Sênior (Lei nº 3518 de
23 de Março de 2009), Inspetor de Alunos « Sênior », Desen hista Proje ‐
tista « Sênior », Fiscal de Preceitos « Sênior » (Artigo 1 da Lei nº 2.889 de
29 de Março de 2004 do Munícipio de Foz do Iguaçu), Antropólogo
« Sênior », Arqui vista « Senior » (Artigo 2 Lc nº 107 de 22 de Dezembro
de 1995 do Munícipio de Blumenau), Professor Senior (Artigo 3 Lc nº 8
de 12 de Outubro de 1990 do Munícipio de Bragança Paulista),
Secretário de Escola Sênior, Aten dente de Creche Sênior, Educador
Infantil Sênior (Artigo 2 da Lei nº 3.572 de 26 de Agosto de 2009 do
Munícipio de Foz do Iguaçu), Secretário de Escola « Sênior » (Artigo 64
da Lei nº 1.997 de 13 de Março de 1996 do Munícipio de Foz do Iguaçu).

o
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Noms de fonc ‐
tions dans
la santé

Médico do Trabalho "Senior", Cirurgião- dentista "Sênior", Médico "Sênior"
(Lei Comple mentar nº 9 de 18 de dezembro de 1990), Médico Cirurgião
Plástico Sênior, Médico Cirurgião Vascular Sênior, Médico Clínico Geral
Sênior, Médico Derma to lo gista Sênior, Médico Endo cri no lo gista Sênior
(Artigo 1 da Lei nº 3.422 de 26 de Dezembro de 2007 do Munícipio de Foz
do Iguaçu), Auxi liar de Saúde Sênior (Artigo 2 Lc nº 30 de 11 de Agosto de
1999 do Munícipio do Fraiburgo), Dentista Senior (Artigo 2 Lc nº 70 de 27
de Junho de 1993 do Munícipio de Bragança Paulista), Agente Comunitário
de Saúde Sênior (Artigo 1 Lc nº 601 de 16 de Abril de 2008 do Munícipio de
Bragança Paulista)

Noms de fonc ‐
tions dans la
fonc ‐
tion publique

Classe Espe cial Sênior (Lei nº 13.327, de 29 de julho de 2016), Asses soria
Sênior de Educação Ambiental, Asses soria Sênior de Captação de Recursos
(Lei nº 5575 de 24 de janeiro de 2005), Fiscal Senior (Artigo 1 da Lei
nº 2.104 de 05 de Agosto de 2003 do Munícipio do Gramado), Assessor
Jurídico Sênior (Artigo 1 do Decreto nº 7.985 de 22 de Março de 2010 do
Munícipio de Florianopolis)

Nom de fonc ‐
tion religieuse

Pastor sênior da Igreja Lagoinha de Niterói (resolução nº. 76, de 2019)

Sport
et compétitions

Associação Sênior de Futsal de Lages, Amizade Futsal Sênior, equipes sênior
(Lei nº 3256 de 25 de novembro de 2005), Associação Atlé tica Sênior
Santa Cruz (Lei nº 1268 de 18 de Março de 2008), Sênior Esporte
Clube Arara (Lei nº 2114 de 15 de Março de 2002), Associação Senior do
Rio Bonito (Artigo 1 da Lei nº 1.718 de 29 de Março de 2001 do Munícipio de
Braco do Norte), « Aven tura Sênior Nacional » (Artigo 1 da Lei nº 2.099 de
24 de Junho de 2004 do Munícipio de Cacador), Campeo nato Muni cipal de
Futebol Sênior (Artigo 1 da Lei nº 3.800 de 16 de Maio de 2005 do
Munícipio de Itatiba), Sênior - Campeo natos Esta dual e Inter es ta dual de
Bandas e Fanfarras, (Lei nº 7.992, de 4 de agosto de 1992)

Nom d’entreprise Senior Alimentos S.A. (Lei nº 4597 de 12 de junho de 2000)

Agriculture Sênior (Decreto nº 3.413, de 8 de Março de 1974). Caté gorie d’âge pour les
animaux, en oppo si tion avec junior.

Annexe 7 : STF – Supremo Tribunal
Federal do Brasil – occur rences
des termes senior, sênior en portu ‐
gais du Brésil dans des noms de
fonc tions au sein de l’entre prise :

Domaines Occurrences
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Noms de fonc ‐
tions d’entreprise

econo mista sênior (STF - mandado de injunção: MI 7300 DF), Vice- 
Presidente Senior (STF - Medida cautelar na reclamação: MC Rcl 22328 RJ
- Rio de Janeiro xxxxx- 89.2015.1.00.0000), técnico de operação sênior (STF
- reclamação: Rcl 57425 MG), Espe cia lista em Infraes tru tura Sênior (STF -
EMB.DECL. no mandado de injunção: ED MI 6797 DF - Distrito
Federal xxxxx- 42.2017.1.00.0000), Técnico de Manutenção Senior, Técnico
Ind. de Eletrô nica Senior (STF - recurso extraordinário: re xxxxx DF -
Distrito Federal xxxxx- 48.2012.4.04.7001), Cargo de Admi nis trador Sênior
(STF - recurso extraordinário com agravo: ARE xxxxx PR), Técnico em
Administração e Controle Sênior (STF - recurso ord. em mandado de
segu rança: RMS 37785 DF xxxxx- 37.2015.3.00.0000), Analistas já no
nível Sênior (STF - recurso extraordinário +com agravo: ARE xxxxx DF -
Distrito Federal), assis tente de marke ting sênior (STF - execução penal: EP
4 DF), sócios- sêniores (STF - reclamação: Rcl 58177 SP), Tecno lo gista Senior
(STF - recurso extraordinário com agravo: ARE xxxxx RJ xxxxx- 
08.2018.4.02.5101), execu tivos sêniores (STF - oitava extensão no segundo
AG.REG. na petição: Pet 8090 DF xxxxx- 65.2019.1.00.0000), Repre sen tante
de Promoção de Vendas Sênior (STF - recurso ord. em mandado de segu ‐
rança: RMS 26764 DF - Distrito Federal xxxxx- 95.2007.1.00.0000), analista
finan ceiro sênior (STF - AG.REG. no recurso extraordinário com agravo:
AgR ARE xxxxx RJ - Rio de Janeiro xxxxx- 78.2010.8.19.0001), Asso ciado
Cola bo rador Sênior (STF - AG.REG. na ação direta de incons ti tu cio na li ‐
dade: ADI 4660 DF xxxxx- 70.2011.1.00.0000), Tecno lo gista Sênior (STF -
recurso extraordinário: RE xxxxx DF), nível sênior categoria/padrão (STF -
reclamação: Rcl 18356 PE), Assis tente Técnico- Administrativo (ATA)
Contador Sênior (STF - recurso ord. em mandado de segu rança: RMS
28396 DF), engen heiro sênior (STF - HABEAS CORPUS: HC xxxxx AL),
Analista em C&T Sênior (STF - recurso extraordinário: RE xxxxx DF),
Consultor Sênior (STF - medida cautelar na suspensão de segu rança: SS
2893 AC), Asso ciado Cola bo rador Sênior (STF - AG.REG. na ação direta de
incons ti tu cio na li dade: ADI 4660 DF xxxxx- 70.2011.1.00.0000), Vice- 
Presidente Senior (STF - reclamação: Rcl 22328 RJ - Rio de Janeiro xxxxx- 
89.2015.1.00.0000), Analista de Tecno logia da Informação Nível Sênior (STF
- agravo de instru mento: AI xxxxx RJ), analista finan ceiro sênior (STF -
AG.REG. no recurso extraordinário com agravo: AgR ARE xxxxx RJ - Rio de
Janeiro xxxxx- 78.2010.8.19.0001)

Annexe 8 : occur rences du
syntagme terminologique
senior citizens dans la
partie « Newspapers » du corpus
COCA (Corpus of Contem po rary
American English)

Champs sémantiques Examples
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Vulnérabilité 2019� « a fund meant to help chil dren and senior citizens », Chicago- 
Sun Times, « people with disa bi li ties, as well as programs for
senior citizens and youths », Chicago Tribune, « from infants to
senior citizens », Omaha- World Herald, « people of color, the disabled,
senior citizens, and women -- margi na lized commu ni ties », The
Boston Globe;
2015� « approach senior citizens and lower- income fami lies approach
senior citizens and lower- income fami lies », Washington Post ;
2013� «Most vulne rable are infants, todd lers, adoles cents and
senior citizens», Pitts burg News; 2006� « monthly govern ment grants
of about $70 each to senior citizens, the disa bled, and single mothers »,
CS Monitor ;
2005� «discounts for students and senior citizens», Atlanta News;
2004� « at- risk youth and senior citizens », Washington Post ;
2003� «Racial and ethnic minorities, senior citizens and those in rural
areas and with lower incomes and educa tion remain less connected»,
USA Today;
2002� «We have senior citizens strug gling, single mothers and even
working married couples. Tax relief is neces sary », Atlanta News,
« programs for children, senior citizens, profes sional care gi vers and
people suffe ring with life- threatening illnesses », Houston News ;
1999� «Foster Grand pa rents teams low- income senior citizens with
chil dren who may be home less, poor, autistic, hospi ta lized»,
Houston News;
1996� «1.9 million senior citizens living in Illi nois and about 1.7 million
people with disa bi li ties. We need a law», Chicago News;
1993� «to help finance cove rage for the unin sured and expand
senior citizens' bene fits», USA Today;
1992� « problems with public trans por ta tion expe rienced by
senior citizens and handi capped resi dents », Washington Post

Protection 2019� « it puts a prio rity on our senior citizens to make sure they have
quality, affor dable housing in Detroit», The Detroit News, « to provide
care for patients on Medi care, which most senior citizens are covered
under», Cleve land.com, « commit ment to protect senior citizens and
vulne rable popu la tions», Pitts burg News;
2016� « to make sure senior citizens are not left in the cold », The
Detroit News;
2014 : « The District of Columbia reaches out to single senior citizens
with its Age- Friendly DC Initia tive», Pitts burg News;
2009� «changes in Medi care rules that make treating senior citizens
more econo mi cally viable», Denver News;
1999� « the issue of how to provide senior citizens with mobi lity is one
that will only get worse as our popu la tion conti nues to age»,
Denver News

Domaines d’activités Examples
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Aides 2014 : « Ways to get senior citizens to use more tech no logy », Atlanta News;
2012� «Georgia Renais sance Festival. Through June 3. $19.95; $17.95 senior citizens;
$8.95 ages 6-12. », Atlanta News ;
2011� «Senior citizens: The agency will operate a sepa rate office aimed at serving this
commu nity», Asso ciated Press; «More bene fits for senior citizens # Senior citizens
have probably bene fited the most this year from the law», USA Today;
2010� « Hous ton's Depart ment of Public Works and Engi nee ring offers a program that
assists low- income senior citizens with their water bills», Houston News;
2009� food baskets, dental, medical health and well ness scree nings for the
senior citizens of Gwin nett, Atlanta News;
2007� «provi ding 97 apart ments for low- income senior citizens», Chicago News;
2006 : «The phones are re- programmed for emer gency/911-only use and given to
senior citizens who can not afford them», Atlanta News;
2003� «teens offer free computer mento ring to senior citizens», USA Today;
2001� «Senior trai ning offered # Computer classes deve loped and taught by
senior citizens for seniors are offered in the Senior Lear ning Center», Houston News,
«For some senior citizens, seasonal work is a way to supple ment their Social Secu rity
income», CS Monitor;
1999� «Senior citizens can get infor ma tion on every thing from finding a home to
applying for Social Secu rity bene fits», Atlanta News;
1998� «Senior citizens on fixed income don't feel they should pay ever- increasing
property taxes to educate kids», USA Today, «provide free tax assis tance to
senior citizens», Atlanta News;
1997� «Like millions of senior citizens, she needs help dres sing and bathing», USA
Today, «give senior citizens an addi tional tax break», Houston News;
1996� «the programs provided meals, home health care and social acti vity services for
senior citizens», The Denver News;
1994� « reti re ment benefit increases and income tax cuts aimed at Virgi nia's growing
popu la tion of senior citi zens », Washington Post

Santé 2015� « Senior citizens ages 73 to 93 were the flu's victims here. Senior citizens ages 73
to 93 were the flu's victims here», USA Today;
2004� « You are giving our senior citizens pres crip tion drug cove rage under
Medi care. », CS Monitor ;
2003� « a health aide for senior citizens », Washington Post ; « Senior citizens groups
across the country have announced a boycott of GlaxoS mi thK line», Asso ciated Press;
«Wisconsin started helping senior citizens pay for pres crip tion drugs in September»,
USA Today;
2000� «a plan this week to pay for drug bene fits for senior citizens», Washington Post,
«a cham pion of health care needs of senior citizens», Chicago News;
1996� «so senior citizens can learn how to avoid misu sing the medi ca tions they take»,
USA Today, «Meals on Wheels is the nutri tion program for senior citizens, a
nation wide program», San Fran cisco Chronicle;
1995� « As many as half the eligible senior citizens there have now joined HMOs », San
Fran cisco Chronicle
1991� « Penn syl vania is second only to Florida in the percen tage of senior citizens who
have health cove rage through Medi care », Washington Post,
1990� « esta blish a long- term health- care plan for senior citizens », CS Monitor



Le discours juridique et la personne âgée

Infractions 2018� « North field's alert said the suspects targeted senior citizens and that
in most cases, someone knocked on a resi dent's door », Chicago Tribune;
2012� « New scams this year include soli ci ting personal infor ma tion via text
message and targeting senior citizens by adver ti sing a phony Social Secu rity
refund», Atlanta News;
2005� « The Chro ni cle's inves ti ga tion shows how senior citizens and
immi grants are used to defraud the giant health care system for the
elderly », San Fran cisco Chronicle;
2002� « protect irate senior citizens from a few reck less cyclists»,
Chicago News;
2001� « senior citizens, often living alone, are parti cu larly vulne rable to
scams, espe cially women senior citizens », San Fran cisco Chronicle

Immobilier 2005� « senior citizens apart ments», Houston News;
2000� « a pent- up demand for the housing. There's a huge supply of
senior citizens in the county, and a lot of them happen to be affluent», New
York Times, «some single- family resi den tial, multi fa mily, low- maintenance
housing for senior citizens», Atlanta News;
1998� «new housing for senior citizens», New York Times;
1995� « they repair commu nity buil dings and paint senior citizens' houses »,
CS Monitor ;
1991� « market- rate, continuing- care condo mi niums for senior citizens »,
San Fran cisco Chronicle

Noms de
centres de
loisirs,
d’accueil, d’aide

2010 : Alvin Senior Citi zens Center, Houston News ; Senior Citi zens Park,
Chicago News;
2007� Senior Citi zens Services of Metro po litan Atlanta, Atlanta News;
2001� The Lake Jackson Senior Citi zens Commission, Houston News;
1993� The Stanley Isaacs Heal th care Center for Senior Citizens, New
York Times;
1990� Ohio Senior Citi zens Hall of Fame, USA Today

Loisirs 2003� «young musi cians bring music to senior citizens», USA Today;
2000� «a group of older women, senior citizens, who delighted the crowd
with sexy dance moves and saucy flips of their hair», Washington Post, «a
senior citizens club», Houston News;
1998� «the senior citizens' dance», Asso ciated Press

1  Les syntagmes « affec tive jurilinguistics » et « juri lin guis tique affec tive »
ont été créés et employés pour la première fois par C. Veleanu en 2017.

2  « the affec tive turn in contem po rary poli tical studies ». Je traduis.

3  Néolo gisme employé par Erich Fromm (1965), et Zygmunt Bauman (2021).

4  Néolo gisme saty rique employé par Gilles Lipo vetsky (2006) et Gad
Saad (2007).

5  Pour appro fondir la ques tion des euphé mismes, voir notam ment : Allan et
Burridge (1991), Ayto(1993), Jamet (2010), Allan, Burridge, Crespo- Fernandez
et Jamet (2012), López Díaz et Sablayrolles(2016).

6  « […] deux dimen sions complé men taires de l’argu men ta tion,
l’argu men ta tion directe, qui passe par des conduites argu men ta tives
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expli cites, des argu ments, des connec teurs, mais aussi l’argu men ta tion
indi recte qui repose sur les infé rences qu’on tire de la construc tion des
objets du discours, très effi cace parce qu’elle argu mente sans y paraître. »
(Rabatel et Monte 2017 : 117)

7  « […] les inter ac tions média tiques reposent toujours sur des calculs
inter pré ta tifs anté rieurs ou conco mi tants aux posi tion ne ments des
locu teurs/inter ac tants. Et ces posi tion ne ments n’ayant pas qu’une
dimen sion épis té mique (certes fonda men tale), il faut aussi prendre en
compte la ques tion des valeurs, des affects, des émotions, des axio lo gies des
locu teurs/énon cia teurs. » (Rabatel et Monte, 2017 : 118)

8  « Au 31 décembre 2019, près de 11 000 struc tures d’héber ge ment pour
personnes âgées proposent 770 000 places d’accueil. L’augmen ta tion des
capa cités d’accueil constatée depuis 2007 se pour suit, parti cu liè re ment
pour les rési dences auto nomie (+10 % entre 2015 et 2019). » (DREES,
2020 : 109).

9  « Old age and its atten dant decay have probably been made more bearable
for many elderly people by calling them senior citi zens. A similar verbal
huma ni ta ria nism is respon sible for a good many other voguish euphe misms,
such as under pri vi leged ‘poor,’ now largely supplanted by disad van taged; sick
‘insane’; and excep tional child ‘a pupil of subnormal menta lity.’ (Although
chil dren who exceed expec ta tions have been stig ma tized as overa chie vers,
they are also some times called excep tional, appa rently because of an
assump tion that any depar ture from the average is disabling.) » (Algeo, Pyles
2010 : 216)

10  « Payments to aged indi vi duals not quali fied for bene fits Sec. 204. (a) There
shall be paid in a lump sum to any indi vi dual who, upon attai ning the age of
sixty- five, is not a quali fied indi vi dual, an amount equal to 3 « per centum of
the total wages deter mined by the Board to have been paid to him, with
respect to employ ment after December 31, 1936, and before he attained the age
of sixty- five. », 1935 Social Secu rity Act, Title II Federal Old- Age Bene fits,
Old- Age Benefit Payments.

11  Old- Age Pensions. Old- Age Pensions Hearings before the committee on
finance United States Senate seventy- seventh Congress First Session on s.
1932 A Bill to amend the Social Secu rity Act to provide for general pensions,
and for other purposes December 1, 2 and 15 1941 printed for the use of the
Committee on Finance 66064, United States Govern ment Prin ting
Office Washington,1941.
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12  « Wouldn't it be wiser to increase to the maximum our produc tion, put all
the able- bodied people to work and through a simple system of taxa tion take
some of the money and newly created wealth and distri bute it to the aged
senior citi zens of this Repu blic and provide them with purcha sing power? »,
Old- Age Pensions Hearings, 1941, 43‐44.

13  « nursing home: a public or private resi den tial faci lity provi ding a high
level of long- term personal or nursing care for persons (such as the aged or
the chro ni cally ill) who are unable to care for them selves properly » (Merriam- 
Webster Dictionary). Je traduis : « établis se ment public ou privé offrant un
niveau élevé de soins à long terme à des personnes âgées ou souf frant de
mala dies chro niques et qui ne sont pas en mesure de s’occuper d’elles- 
mêmes correc te ment. » Le terme « care » reste diffi cile à traduire en
fran çais, regrou pant des sèmes appar te nant à plusieurs concepts allant de
« soin » à « solli ci tude » et étant souvent employé comme angli cisme : « le
care » (Parmen tier 2017), « éthique du care » (Gonin, Grenier, Lapierre
2013), etc.

14  «The nursing home sector is one of the most heavily regu lated indus tries
within the U.S. economy. The govern ment is the domi nant purchaser of
nursing home care by means of the Medi caid and Medi care programs, with
state Medi caid programs cove ring approxi ma tely 50% of all nursing home
expen di tures and 70% of all bed days. The govern ment is also a regu lator and
over seer of care in placing a number of restric tions on nursing homes that
accept Medi caid and Medi care reci pients. Any home that admits Medi care and
Medi caid resi dents must be annually certi fied by means of a Centers for
Medi care & Medi caid Services (CMS) survey. Several alter na tive reme dies may
be imposed on faci li ties that receive a high number of defi cien cies. These
punish ments include civil money penal ties of up to $10,000 a day, denial of
payment for new admis sions, state moni to ring, tempo rary mana ge ment, and
imme diate termination. » (Zhang, Grabowski 2004 : 13), trad. « Le secteur
des maisons de retraite est l’un des plus forte ment régle mentés de
l’économie améri caine. Le gouver ne ment est le prin cipal ache teur de soins
en maisons de repos par le biais des programmes Medi caid et Medi care, les
programmes Medi caid des États couvrant environ 50 % de toutes les
dépenses des maisons de repos et 70 % de tous les jours- lits. Le
gouver ne ment joue égale ment un rôle de régu la teur et de super vi seur des
soins en impo sant un certain nombre de restric tions aux maisons de repos
qui acceptent les béné fi ciaires de Medi caid et de Medi care. Toute maison de
repos qui admet des rési dents Medi care et Medi caid doit être certi fiée
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chaque année par le biais d’une enquête des Centers for Medi care &
Medi caid Services (CMS). Plusieurs mesures alter na tives peuvent être
impo sées aux établis se ments qui reçoivent un nombre élevé de défi ciences.
Ces sanc tions incluent des péna lités civiles pouvant aller jusqu’à 10 
000 dollars par jour, le refus de paie ment pour les nouvelles admis sions, le
contrôle de l’État, la gestion tempo raire et la rési lia tion immé diate. »

15  « But the ranks of our poly ge na rians (if I may coin a word to represent the
ages of 60 to 100), remain almost intact by the frosts of 1855-6. » (Plummer,
1856 : 292-293).

16  « Age does not wither these polygenarians. » (Andrews, 2014).

17  « the current thin king amongst geron to logy scho lars is that neutral words
include the follo wing: older adult, senior citizen, elder, veteran, retired person,
or simply to refer to an indi vi dual by their chro no lo gical age. 43 Of these,
“older adult” is the preferred profes sional term to refer to adults over 60 years
old. Judges should be aware of the social meanings of words when descri bing
older adults in their written judgments. » (Love, 2011 : 144), trad. « Les
spécia listes de la géron to logie pensent actuel le ment que les mots neutres
sont les suivants : adulte âgé, personne âgée, aîné, vétéran, retraité, ou
simple ment l’âge chro no lo gique 43. Parmi ces termes, “adulte âgé” est le
terme profes sionnel préféré pour dési gner les adultes de plus de 60 ans. Les
juges doivent être conscients de la signi fi ca tion sociale des mots lorsqu’ils
décrivent des personnes âgées dans leurs juge ments écrits. »

18  « Ensemble des acti vités écono miques qui offrent des biens et des
services destinés aux personnes âgées. » (FranceTerme)

19  Le fémi ni cide, ou le meurtre des femmes et des filles en raison de leur
sexe, est un terme juri dique appar te nant aux droits de l’homme et au droit
inter na tional qui a été intégré dans la légis la tion de plusieurs pays à travers
le monde, notam ment en Amérique latine, et qui sous- entend la
respon sa bi lité des États qui ne prennent pas toutes les mesures néces saires
pour protéger leurs citoyennes. À ne pas confondre avec « fémi cide »,
calqué sur l’anglais femicide, terme créé et popu la risé à partir de 1976 par la
socio logue améri caine Diana E.H. Russell après l’avoir entendu de la part de
l’écri vaine Carol Orlock en 1974, et qui engage unique ment la respon sa bi lité
des indi vidus qui commettent les crimes de « fémi cide » (Russell, 2012). Le
terme français féminicide suit le même modèle de construc tion
latine (femina, fr. femme + suffixe -cide, couper, tuer) que l’espagnol
feminicidio créé par l’anthro po logue mexi caine Marcela Lagarde y de
los Rios (Lagarde, 2006) pour parler des assas si nats de femmes et de filles à
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Ciudad Juarez et de l’obli ga tion des auto rités d’agir pour prévenir et
empê cher ce type de crimes. (Veleanu, Village de la Justice,
17 novembre 2023)

20  « Qu’est- ce qu’un Éhpad : Éhpad : Établis se ment d’héber ge ment pour
personnes âgées dépen dantes ? Il s’agit d’un établis se ment médi ca lisé
(ancien ne ment maisons de retraite) où sont héber gées des personnes,
géné ra le ment âgées d’au moins 60 ans, et ayant besoin de soins et d’aide au
quoti dien. Ces personnes y résident à temps partiel ou complet, de façon
tempo raire ou perma nente. Sous certaines condi tions, elles peuvent obtenir
des aides pour payer la facture de l’Éhpad. » (Direc tion de l’infor ma tion
légale et admi nis tra tive [Premier ministre], Caisse natio nale de soli da rité
pour l’auto nomie [CNSA], 26 avril 2024).

21  « “Il faut se méfier des sens cachés sous des mots trop faci le ment
pronon çables : chaque lettre de nos Ehpad, égrenée une par une, continue à
dési gner chacune une chose lourde, utile et dange reuse.” […] Ehpad est un
acro nyme (Établis se ment d’Héber ge ment pour les Personnes Âgées
Dépen dantes). Contrai re ment aux sigles, il ne se prononce pas comme une
suite de lettres mais comme un mot à deux syllabes. On peut donc l’écrire
soit en majus cules, soit en minus cules, comme un mot de la langue
ordi naire qu’il est devenu. On pourra à la limite lui mettre un s au pluriel. Il
peut lui arriver aussi de basculer du masculin originel (Établis se ment) au
féminin (une Ehpad) par analogie avec le genre de “maison de retraite”. Ces
minus cules et le féminin pour raient leur donner un carac tère un peu plus –
 comment dire ? – accueillant. » (Debru, 2020)

22  « Pour pouvoir prétendre à l’appel la tion Ehpad, un agré ment triparti doit
être obtenu en amont. Or l’État finan çant ces établis se ments, et n’ayant pas
les moyens à l’heure actuelle, le nombre d’agré ment obtenu n’est pas
suffi sant par rapport à la demande. En consé quence des initia tives privées
vont voir le jour. On en déduit donc que la défi ni tion d’un Ehpad va
s’étendre sur d’autres établis se ments qui eux n’auront pas d’agré ments. »
(Teixeira, 8 septembre 2012)

23  « À Paris à la fin du XIXᵉ siècle, il y a environ 15 000 lits d’hospice et de
maison de retraite. […] Le terme “ vieillards ”, inventé par l’assis tance pour
quali fier les indi vidus accueillis au nom de l’âge, est le plus utilisé par les
contem po rains et les direc teurs d’établis se ments. » (Combis, 2023)

24  « Fondé en 1801, il est la première insti tu tion pérenne à super viser
l’ensemble des dispo si tifs d’assis tance de la capi tale, et l’ancêtre direct de
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l’AP-HP (Assis tance publique- Hôpitaux de Paris) et des Hospices civils de
Lyon. » (Erma koff, 2014 : 27)

25  « Retraites : le Sénat vote la créa tion d’un CDI senior pour les plus de
60 ans. Pour favo riser l’embauche des seniors, la majo rité de la droite et du
centre défend la créa tion d’un nouveau type de contrat de travail, avec
exoné ra tion de coti sa tions famille pour l’employeur, afin d’inciter à
l’embauche des plus de 60 ans. », Public Sénat, 6 mars 2023.

26  « “Je ne suis pas le bour reau des seniors !” Attaqué sur ce dispo sitif,
René- Paul Savary s’est défendu. “Me repro chez pas d’être inhu main, de
vouloir mettre les seniors au travail” a répondu le rappor teur à la gauche, “je
ne suis pas le bour reau des seniors que vous prétendez que je suis !”
Souli gnant que le CDI senior est réclamé par diffé rents parte naires sociaux,
le rappor teur rétorque spéci fi que ment à Yan Chan trel : “Non, je ne suis pas
asservi au Medef”. », Public Sénat, 6 mars 2023.

27  Conseil consti tu tionnel, Déci sion 2023-849 DC du, 14 avril 2023, loi de
finan ce ment recti fi ca tive de la sécu rité sociale pour 2023.

28  Conseil consti tu tionnel, Déci sion 2017-5074/5089 AN du
8 décembre 2017.

29  « subven tions versées par cette dernière à l’asso cia tion Pass'Ci toyen
pour la mise en œuvre des dispo si tifs cartes jeunes et cartes seniors », Cour
des comptes, Quatrième Chambre, Arrêt d’appel, 27/02/2020, Gestion de
fait des deniers de la province Sud de Nouvelle- Calédonie (Nouvelle- 
Calédonie), Appel d’un juge ment de la chambre terri to riale des comptes de
Nouvelle- Calédonie - n  S-2020-0238.

30  Cour des comptes, Troi sième Chambre, Arrêt du 15 septembre
2020 n  S-2020-1434. Univer sité de Lyon II, Exer cices 2013 à 2016.

31  CDBF - Arrêt du 21 mars 2013 n  188-712, Secré ta riat d’État chargé
des sports..

32  CRTC. CRC Champagne- Ardenne Lorraine. Juge ment. 05/02/2013.
Centre hospi ta lier spécia lisé – Centre hospi ta lier spécia lisé de Fains- Veel –
Fains- Veel (Meuse). n  2012-0012.

33  CRTC. CRC Provence- Alpes-Côte d’Azur. Juge ment. 20/05/2010.
Établis se ment hospi ta lier public – Centre Hospi ta lier d’Arles – Arles
(Bouches- du-Rhône). n  2010-0018

34  CRTC. CRC Provence- Alpes-Côte d’Azur. Juge ment. 05/10/2012.
Établis se ment hospi ta lier public – Centre Hospi ta lier Regional et

o

o

o

o

o
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Univer si taire de Marseille – APHM - Marseille (Bouches- du-
Rhône). n  2012-0021.

35  Cour des comptes - Deuxième Chambre - Arrêt - 27/10/2017 - Institut
national de la propriété indus trielle (INPI) - Exer cices 2008 à 2012 - n  S-
2017-3317

36  « C’est sous l’influence de l’anglais qu’on emploie le quali fi catif senior
apposé à une appel la tion d’emploi ou à un titre de fonc tion pour distin guer
le rang du titu laire dans la hiérar chie. Comme équi va lents de l’adjectif
senior, le fran çais a plutôt recours à des quali fi ca tifs comme premier
(premier vice- président, premier commis) ou prin cipal (commis prin cipal).
Selon le titre de fonc tion, on pourra aussi employer supé rieur (cadre
supé rieur) ou encore la locu tion en chef (rédac teur en chef), qui signifie “en
qualité de chef”. » « premier », Grand diction naire terminologique, Office
québé cois de la langue fran çaise, 2007.

37  Légende des abbré via tions en roumain : L., « lege », loi ; D., « decizie »,
déci sion ; O. « ordonanţă », ordon nance ; H.G., « hotărârea guver nului »,
déci sion du gouver ne ment ; O.U.G. « ordonanţă de urgenţă a Guver nului »,
ordon nance gouver ne men tale d’urgence.

38  « Un azil de bătrâni, la Cluj sau altun deva, nu trebuie să fie un loc al
aban do nului vieții. CARO a apărut din dorința de a deschide un altfel
de azil. », trad. « un asile pour les vieux, à Cluj ou ailleurs, ne doit pas être un
lieu de l’abandon de la vie. CARO est apparu du désir d’ouvrir un asile
autre ment. », CARO Senior.

39  « Nu există aşadar o reţea funcţională de servicii sociale la domi ciliu, în
centre de zi şi în cămine- spital. Există, în schimb, vile surprinse de criza
imobiliară şi trans for mate în cămine care primesc inclusiv bătrâni cu
Alzheimer. Nicio auto ri tate nu le cere personal specia lizat pentru acest tip de
afecţiune, servicii medi cale perma nente sau măcar trans parenţă. Singura
obligaţie e anga jarea unui asistent social. » (Digi 24, 7 mars 2017), trad. « Il n’y
a donc pas de réseau fonc tionnel de services sociaux à domi cile, dans les
centres de jour et dans les maisons hospi ta lières. Au lieu de cela, on trouve
des villas qui ont été acca pa rées par la crise du loge ment et trans for mées en
maisons de retraite, y compris pour les patients atteints de la maladie
d’Alzheimer. Aucune auto rité n’exige qu’elles disposent de personnel
spécia lisé dans ce type de patho logie, de services médi caux perma nents ou
même de trans pa rence. La seule obli ga tion est d’employer un travailleur
social. »

o

o
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40  « Today, the notion of the trans lator as a mediator has been chal lenged
by theo rists who regard the trans lator as an inde pendent text producer who
produces a new text based on criteria deter mined by the target recei vers. »
(Šarcevic, 2003 : 331).

41  « Le PC est passé du champ contre- culturel au courant do mi nant.
La désignation poli tical(ly) correct(ness) naît dans les années 1970 aux États- 
Unis et consiste en une lutte contre toute forme de discri mi na tion des
mino rités et desplus faibles. […] En fran çais traduit par les calques :
poli ti que ment correct et correc tion politique, qu’au Québec on appelle
“recti tude poli tique” (Uvirová, 2007 : 306). » (López Díaz 2014 : 48)

42  « Dar nici nu îmi place cuvântul „seniori” — un cuvânt din noua
corec ti tu dine politică folosit tot mai mult în presă. Nu-mi place fiindcă nu
știu exact când începe cineva să fie bătrân, cu atât mai puțin știu când devine
senior sau senioară. Nu-mi place chiar dacă și DEX- ul dă la cuvântul “ senior”
înțelesul de “bătrân”, chiar dacă și etimo logic, cuvântul “senior” însemna, în
limba latină, “mai bătrân”. » (Tolcea 2020), trad. « Mais je n’aime pas non plus
le mot “senior” - mot de la nouvelle correc ti tude poli tique employé de plus
en plus dans la presse. Je ne l’aime pas parce que je ne sais pas exac te ment
quand quelqu’un commence à être vieux, et je sais encore moins quand il ou
elle devient senior ou seniore. Je ne l’aime pas même si le DEX donne au
mot “senior” le sens de “vieux”, même si étymo lo gi que ment, le mot “senior”
signi fiait, dans la langue latine, “plus vieux” ».

43  « A aprovação foi reco men dada pela rela tora, depu tada Leandre (PV-PR).
Ela consi dera que as mulheres atual mente são preju di cadas pelo termo
"idoso", que entende ser "extre ma mente exclu dente". Já a expressão "pessoa
idosa" engloba mulheres e homens, sem discriminação. A rela tora lembra que
as mulheres corres pondem a 55,9% das pessoas idosas. "Somos maioria e
devemos ser respei tadas como tal", defende. "Estamos na década do
envel he ci mento saudável, e o projeto de lei contribui para o combate ao
precon ceito e para trazer digni dade e respeito. » (Brandão & Siveira, 27 août
2021), trad. « L’appro ba tion est recom mandée par la rappor teuse, la députée
Leandre (PV-PR). Elle estime que les femmes sont actuel le ment
désa van ta gées par le terme « idoso », qu’elle juge « extrê me ment excluant ».
Le terme « pessoa idosa », en revanche, englobe les femmes et les hommes
sans discri mi na tion. La rappor teuse rappelle que les femmes repré sentent
55,9 % des personnes âgées. « Nous sommes la majo rité et devons être
respec tées en tant que telles », affirme- t-elle. « Nous sommes dans la
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décennie du vieillis se ment en bonne santé et le projet de loi contribue à
combattre les préjugés et à apporter dignité et respect. »

44  « A Comissão dos Direitos da Pessoa Idosa da Câmara dos Depu tados
aprovou o Projeto de Lei 151/21, da depu tada Tereza Nelma (PSDB- AL), que
substitui o termo "idoso" por "pessoa idosa" em cinco leis rela cio nadas a
pessoas idosas: a Política Nacional do Idoso, o Esta tuto do Idoso, a lei do
Imposto de Renda, a Lei do Aten di mento Prioritário e a lei que criou o Fundo
Nacional do Idoso. » (Brandão & Riveira, 27 août 2021), trad. « La Commis sion
des droits des personnes âgées de la Chambre des députés a approuvé le
projet de loi 151/21, présenté par la députée Tereza Nelma (PSDB- AL), qui
remplace le terme “ idoso ” par “ pessoa idosa ” dans cinq lois rela tives aux
personnes âgées : la poli tique natio nale pour les personnes âgées, le statut
des personnes âgées, la loi sur l’impôt sur le revenu, la loi sur les soins
prio ri taires et la loi qui a créé le Fonds national pour les personnes âgées. »

45  Trad. « le terme idoso est devenu poli ti que ment correct, car appeler
quelqu’un de vieux, ou même de vieille, sans en connaître la véri table raison,
est devenu péjo ratif, une véri table offense verbale, bien qu’il y ait eu, il y a
quelques années, une chanson à succès qui répé tait la phrase “mon chéri,
mon vieux, mon ami…”, en réfé rence à un père de famille »

46  « Na cultura brasi leira, a origem da problemática do idoso
insti tu cio na li zado está forte mente asso ciada à imagem da velhice desva lida.
Os chamados asilos têm histo ri ca mente um caráter assis ten cial para suprir a
ausência da família e propi ciar auxílio ao idoso em situação de pobreza e
aban dono até sua morte. » (Burlá, Py, Scharf stein 2010 : 284), trad. « Dans la
culture brési lienne, l’origine du problème des personnes âgées
insti tu tion na li sées est forte ment asso ciée à l’image de la vieillesse. Les
“ asiles ” ont toujours eu un carac tère social pour pallier l’absence de la
famille et fournir une assis tance aux personnes âgées en situa tion de
pauvreté et d’abandon jusqu’à leur mort. »

47  « As ILPIs são instituições gover na men tais ou não gover na men tais, de
caráter resi den cial, desti nadas ao domicílio cole tivo de pessoas com idade
igual ou superior a 60 anos, com ou sem suporte fami liar e em condições de
liber dade, digni dade e cidadania. » (ANVISA, 2020), trad. « Les ILPI sont des
insti tu tions rési den tielles gouver ne men tales ou non gouver ne men tales qui
accueillent des personnes âgées de 60 ans ou plus, avec ou sans soutien
fami lial, dans des condi tions de liberté, de dignité et de citoyen neté. »
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Français
Cette recherche multi lingue contras tive (anglais, fran çais, roumain,
portu gais du Brésil) est une analyse juri lin guis tique portant sur le domaine
de la garantie des droits pour les personnes âgées, réalisée à partir d’un
corpus constitué de textes juri diques (légis la tifs et judi ciaires), norma tifs,
admi nis tra tifs et média tiques. Les inter ro ga tions prin ci pales ont été menées
sur Légi france, le Corpus of US Supreme Court Opinions (SCOTUS), le
Corpus of Contem po rary American English (COCA), le portail de la
juris pru dence du minis tère de la Justice roumain Portalul Instanțelor
de Judecată (PortalJust), la base de données légis la tives roumaines de la
chambre des députés (Reper to riul legislativ), la base de données
juris pru den tielles et légis la tives brésiliennes JusBrasil, l’ Inter ac tive
Termi no logy for Europe (IATE) – la base de données termi no lo gique de
l’Union euro péenne (UE) –, le corpus paral lèle OPUS EuroParl7. Diffé rents
médias fran co phones, anglo phones, roumains et brési liens ont été
égale ment consultés. Nous avons étudié les points de conver gence et de
diver gence des emplois du mot senior et d’autres expres sions de la
vieillesse, dans les discours juri diques et jour na lis tiques des quatre langues
sélec tion nées, ainsi que le poids de l’influence de l’anglais sur les trois
langues- cultures romanes dans le domaine de la protec tion des personnes
âgées. Cette analyse a permis de réflé chir aux moti va tions des évolu tions
termi no lo giques et séman tiques du point de vue de la juri lin guis tique
affec tive afin de mettre en lumière les moda lités de construc tion des
percep tions rela tives aux droits des personnes âgées dans quatre sociétés
confron tées à des défis compa rables. S’agis sant de la récep tion de la
signi fi ca tion des termes, ou ce que F. Rastier appe lait la « percep tion
séman tique », il est observé que l’inhi bi tion ou l’acti va tion de certains sèmes
(Rastier, 1990 : 24) peut mener à l’invi si bi li sa tion ou la mise en lumière de
parties signi fi ca tives des mots, ce qui peut donner nais sance à des réac tions
affec tives de la part des récep teurs. Ainsi, les traduc teurs et les
juri lin guistes doivent avoir recours à la contex tua li sa tion et prendre en
consi dé ra tion les facteurs extra lin guis tiques et affec tifs dans les
choix linguistiques.

English
This multi lin gual contrastive research (English, French, Romanian, Brazilian
Portuguese) is a juri lin guistic analysis of the field of the rights of the elderly,
based on a corpus of legal (legis lative and judi cial), norm ative,
admin is trative and media texts. The main queries were carried out on
Légifrance, the Corpus of US Supreme Court Opin ions (SCOTUS), COCA -
Corpus of Contem porary Amer ican English, the Romanian Ministry of
Justice's PortalJust - Portalul Instanțelor de Judecată, the Romanian
legis lative data base of the Chamber of Depu ties - Reper toriul legis lativ, the
Brazilian juris pru den tial and legis lative data base JusBrasil, IATE- the EU
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termin o logy data base; we also consulted various French, English, Romanian
and Brazilian media. We studied the points of conver gence and diver gence
in the use of the word senior and other expres sions of old age, in legal and
journ al istic discourse in the four selected languages, as well as the weight of
the influ ence of English on the three Romance language- cultures in the
field of protecting the elderly. This analysis has made it possible to reflect
on the motiv a tions behind termin o lo gical and semantic devel op ments from
the point of view of affective juri lin guistics, in order to shed light on the
ways in which percep tions relating to the rights of the elderly are
constructed in four soci eties facing compar able chal lenges. With regard to
the recep tion of the meaning of terms, or what F. Rastier called “semantic
percep tion”, it was observed that the inhib i tion or activ a tion of certain
semes (Rastier, 1990� 24) can lead to the invis ib il iz a tion or high lighting of
signi ficant parts of words, which may give rise to affective reac tions on the
part of receivers. Trans lators and juri lin guists must there fore resort to
contex tu al iz a tion and take extra- linguistic and affective factors into
account when making linguistic choices.
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